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R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ORDONNANCE N° 01-80 du 19 septembre 1980 
portant approbation de l'accord de prt et donnant 
laval de lEtat pour un pr~et de la Banque de D~ve 
loppement des Etats de 'Afrique Centrale a l'A 
gence Transcongolaise des Communications. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constituion du 8 juillet 1979, 
Vu_la loi_N" 19-80 du 1er aot 1980,habilitant 

le chef de l'~tat ~ l~gif~rer par voie d'ordonnance 
de certains domain es ; ; 
' Vu l'ordonnance N' 2169 du 24 octobre 1969 
portant cr~ation de lAgence Transcongolaise des 
Communications (ATC); 

Vu le d~cret N° 70-38 du 11 f~vreir 1970, 
portant statuts de l'Agence Transcongolaise des 
Communications (ATC) ; 

Vu la d~lib~ration N° 3077-ATC du 14 mars 
1978 du conseil d'administration de Agence 
Transcongolaise des Communications relative au 
remplacement du romorquer Sounda du port de 
Pointe-Noire; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

ORDONNE 

Art. 1er. -Est approuv~ l'accord de pr~t entre 
la Banque de D~veloppement des Etats de l'Afrique 
Centrale et l'Agence Transcongolaise des Commu 
nications pour le financement de la construction 
d'un remorqueur pour le port de Pointe-Noire. 

Les conditions de pr~t sont les suivantes_: 
-- Montant de deux cent quatre vingt dix millions 
(290.000.000) de francs CFA, repr~sentant 50 % 
du co~t de la construction. 
- Dur~e du pr~t fix~e ~ dix (10) ans dont trois ans 
et demi (3,5) de diff~r~ de remboursement.. 

Int~r~ts au taux de neuf virgule cinquante (9'50) 
pour cent l'an. 
-- Commission d'engagement de z~ro virgule 
soixante quinze (0,75) par an sur le montant de 
l'ouverture de cr~dit non utilis~. 

Art. 2. -La R~publique Populaire du Congo, 
d~clare par le pr~sent acte : 
- Donner son aval, et garantir inconditionnelle 

ment sans limitation ni restriction, le rembour 
sement ponctuel des sommes dues par l'Agence 
Transcongolaise des Communications, dont le 
si~ge social est ~ Pointe-Noire, R~publique Popu 
laire du Congo, ~ la Banque de D~ve 
loppement des Etats de Afrique Centrale 
(BDEAC) B.P. 1177 ~ Brazzaville - R~publique 
Populaire du Congo, au titre du pr~t approuv~ ~ l'article premier ci-dessus. 
Art. 3. D~l~gation est donn~e au Minist~re 

des Finances pour signer les garanties entrant dans 

le cadre des op~rations vis~es aux articles 1 et 2 
de la pr~sente ordonnance. 

Art. 4. -La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo et communiqu~e partout o besoin 
sera.. 
Fait ~ Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Colonel Denis SASSAOU-NGUESSO. 

ORDONNANCE N? 02-80 du 19 septembre 1980, 
portant approbation d'accord de cr~dit contract~e. 
par la R~publique Populaire du Congo au profit 
de l'A TC. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF. DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N° 19-80 du fer aot 1980, habilitant 

le Chef de l'tat ~ l~gif~rer par voie d'ordonnance 
des certains domaines ; 

Vu lordonnance N' 2169 du 24 octobre 1969, 
portant cr~ation de IAgence Transcongolaise des 
Communications ; 

Vu le d~cret N? 70-38 du 11 f~vrier 1970, 
portant statuts de l'Agence Transcongolaise des 
Communications ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil·des Ministres entendu; 

ORDONNE 

Art. 1er. -Sont approuv~s les accords de cr~dit 
ci-apr~s : 
- Accord de cr~dit N° 45-COB entre l'~tat de la 

R~publique Populaire du Congo et I'Internatio 
nal D~veloppement Association sign~ le 11 avril 
1980 d'un montant de 5.000.000 de dollars 
pour le financement des pi~ces de locomotives et le service de consultants. 

- Accord de projet N" 45-COB entre I'Agence 
Transcongolaise des Communications et l'Inter 
national D~veloppement Association sign~ le 11 
avril 1980. 

-- Accord de pr~t subsidiaire d'un montant de 
5.000.000 de dollars conclu entre l'~tat de la 
R~publique Populaire du Congo_et l'Agence 
Transcangolaise des Communications, destin~ 
au financement des pi~ces de locomotives et 
le service des consultants. 
congolaise des Communications, destin~ au 
financement des pi~ces de locomotives et le 
service des consultants. 
Art. 2.-- D~l~gation est donn~e au Ministre des 

Finances pour signer les garanties entrant dans le 
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cadre des pr~ts approuv~s par la pr~sente ordon 
nance. 

Art. 3. -La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. 
Fait a Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

ORDONNANCE N 0380 du 19 septembre 1980, 
portant approbation de accord de prt et donnant 
l'aval de l'Etat pour un cr~dit d'acheteur du Cr~dit 
Industriel de I'Ouest ~ l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 19-80 du 1er ao~t 1980, habilitant 

le Chef de l'~tat ~ l~gif~rer par voie d'ordonnance 
des certains domaines ; 

Vu l'ordonnance N° 2169 du 24 octobre 1970, 
portant cr~ation de lAgence Transcongolaise des 
Communications (A TC) ; 

Vu le d~cret N° 70-38 du 11 f~vrier 1970, 
portant statuts de lAgence Transcongolaise des 
Communications ; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 79-306 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu la d~lib~ration N 1078--ATC-CA du 22 
mars 1979 du conseil d'administration de l'Agence 
Transcongolaise des Communications relative au 
financement des travaux de dragage du port de 
Pointe-Noire ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

ORDONNE: 

Art. 1er. --Est approuv~ l'accord de pr~t entre 
le Cr~dit Industriel de FOuest, et I'Agence Trans 
congolaise des Communications pour le finance 
ment des travaux de dragage au port de Pointe 
Noire, au moyen d'un cr~dit d'acheteur. 

Les conditions de cr~dit sont les suivantes : 
-- Montant de onze millions neuf cent un mille 
quatre cent quarante francs fran~ais (11.901.440) 
repr~sentant 80 % du co~t initial des travaux, ce 
montant ~tant major~ : 

-- De 80 % du montant des r~visions de prix 
des travaux; 

- Du montant des primes d'assurance cr~dit 
par le co~t initial et les r~visions des prix 
des travaux. 

Remboursement du principal et des int~r~ts 
en dix (10) semestrialit~s ~gales et successives, 
la premi~re venant ~ ~ch~ance six (6) mois apr~s 

la date de la r~ception d~finitive.en fin de travaux. 
Ces remboursements sont mat~rialis~s par des 
billets ~ ordre sign~s de l'agent comptable de 
I'ATC et remis au Cr~dit Industriel de Ouest 
agissant en tant que trust~e. 
- Int~r~ts au taux de sept virgule vingt cinq (7,25) 
pour cent l'an ; 
- Commission d'engagement de trois pour mill~ 
(3 /o0) sur le montant de louverture de cr~dit 
non utilis~ ; 
-- Commission de gestion de trois pour mille 
(3 /00) l'an flat au d~blocage des billets ~mis par 
T'ATC. 

Art. 2. - La R~publique Populaire du Congo, 
d~clare par le pr~sent acte : 
-- Donner son aval, et garantir inconditionnelle 

ment sans limitation ni restriction, le rembour 
sement ponctuel des sommes dues par l'Agence 
Transcongolaise des Communications (ATC), 
dont le si~ge social est ~ Pointe-Noire - R~publi 
que Populaire du Congo, du Cr~dit Industriel 
de l'Ouest (C.1.0.) - .4 rue Voltaire, 44000 
Nantes (France), au titre du cr~dit d'acheteur 
approuv~ ~ l'article premier. 

- Autoriser le rernboursement en devises du prin 
cipal et des int~r~ts. _. 
Art. 3. -- D~l~gation est donn~e au Ministre des 

Finances pour signer les garanties entrant dans le 
cadre des op~rations vis~es aux articles 1 et 2 de la 
presente ordonnance. 

Art. 4. - La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo et communiqu~ partout o besoin ser~. 

Fait a Brazzaville, le 19 septernbre 1980 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 

t}ff 

PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N 80-372 du 19 septembre 1980, por 
tant nomination de Mr NGOULOUBI (Hliodore) 
en qualit~ de directeur de l'imprimerie nationale 
du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 70-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Mernbres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N? 79-306 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 60-89 du 3 mars 1960, portant 
statut particulier des,cadres de limprimerie offi 
cielle; 

Vu le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s des fonctions allou~es aux 
titulaires de certains postes administratifs ; 
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Vu le d~cret N' 79416 du 7 juillet 1979, 
portant nomination de Mr OKEMBA (Juste Mauri 
ce), en qualit~ de directeur de limprimerie nationa 
le du Congo ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE. 

Art. 1er. Mr NGOULOUBI (H~liodore), 
professeur certifi~ d'anglais, est nomm~ en qualit~ 
de directeur de l'imprimerie nationale du Congo, 
en remplacement du capitaine OKEMBA (Juste 
Maurice), admis a suivre un stage en France. 

Art. 2. L'int~ress~ percevra les indemnit~s 
de fonctions pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui abroge toutes 
dispositions ant~rieures et contraires, prend effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 
ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
P. Le Ministre du Travail et de la Justice 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre de !'Information et des 
Postes et T~l~communications 

Le Ministre de la Jeunesse 
Gabriel OBA--APOUNOU 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

----00----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N° 8297 di 30 septembre 1980, le 
lieutenant de lArm~e Populaire Nationale M'POH 
(Jean), pr~c~demment en service ~ la Direction 
Nationale du Protocole, est nomm~ intendant du 
palais du peuple, gestionnaire des cr~djts de lin 
tendance du palais avec rang d'attach~ de cabinet 
du Chef de l'f:tat en remplacement du lieutenant 
EKEON (Edouard Gustave), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, lindemnit~ de 
fonctions fix~e par le d~cret N° 77-181 du 22 
avril 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend_effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~.  

-------000------� 

PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET N' 80-378 du 22 septembre 1980, por 
tant cr~ation dune prime de prestations sani 
taires au profit du personnel m~dical et para 
m~dical ayant une double appartenance. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Sur la proposition conjointe des Ministres de 
P'Education Nationale et de la Sant~ et des Affaires 
Sociales ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnance N° 29-71 du 24 d~cembre 

1971, portant cr~ation de l'universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu le d~cret N° 78-110 du 14 f~vrier 1978, 
portant organisation du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales ; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier_1965, portant 
statut commun des cadres de la cat~gorie A 1 de la 
sant~ publique ; 

Vu le d~cret N74-205 du 14 mai 1975, portant 
organisation de l'universit~ de Brazzaville; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ de 
Brazzaville ; . 

Vu le d~cret N 78-279 du 13 avril 1978, por 
tant cr~ation de linstitut sup~rieur des sciences 
de la sant~ ; 

Vu le d~cret N° 66-352 du 12 ao~t 1965, por 
tant cr~ation de l'~cole nationale de formation 
para-m~dicale et m~dico-sociales; _ _ 

Vu le d~cret 70-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 

t nement ; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N° 79-306 du 30 d~cembre 1979, 

modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 
Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE. 

Art. 1er. Il est cr~~ une prime de prestations 
sanitaires au profit du personnel m~dical et para 
m~dical ci-apr~s, faisant partie du corps enseignant 
permanent de certains ~tablissements de formation 
et soumis aux obligations de service dans un ~ta 
blissement sanitaire public : 
- M~decins chirurgiens, pharmaciens, biologistes 

et dentistes faisant partie du corps enseignant 
permanent de l'universit~ Marien NGOUABI 
et de l'~cole nationale Jean Joseph LOUKABOU 
et soumis aux obligations de service dans un 
~tablissement sanitaire public. 

- Personnel para-m~dical remplissant les m~mes 
conditions. 

Art. 2. --Le montant de cette prime, non sou 
mise ~ retenue pour pension, est gal au quart du 
salaire de base des int~ress~s. 

Elle est cumulable avec d'autres indemnit~s 
qui ne font pas double emploi. 
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Art. 3.-La dotation correspondante ~ la prime 
de prestations sanitaires figure au budget des 
~tablissements hospitaliers ou des laboratoires 
pour le compte desquels les int~ress~s exercent 
leurs activit~s ou, ~ d~faut, ~ c~lui de l'~tat. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prend effet a compter du 10 avril 1980, sera publie au Journal 
Officie1. 
Fait a Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.- 
Le Ministre de la Sant~ et des 

Affaires Sociales 
Pierre Damien BOUSSOUKOU-MBOUBA 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

--ff-- 

Divers 

CIRCULAIRE SUR L'ORGANISATION 
DE LA DEUXIEME PHASE DE LA 

CONF~RENCE DES ENTREPRISES D'~TAT 

La pr~sente circulaire a pour but de pr~ciser le 
d~roulement de la deuxi~me phase de la conf~rence. 

I- BUT 
Cette phase est consacr~e ~ la pr~sentation par la 

commission permanente des travaux portant notam 
ment sur les plans de redressement et d'une charte 
des entreprises d'Etat. 

II -ORGANISATION 
1/ -PARTICIPANTS 

Sept cent participants sont attendus, repartis comme 
suit : 
a/-- Au niveau des entreprises : (directeurs, Parti, 

syndicat, UJSC). 
7 participants par entreprise dont un repr~sen 
tant du Parti et un repr~sentant du syndicat 
et un repr~sentant du comit~ de P'USC. 

b/--Au niveau des minist~res suivants : (Information 
Postes et T~l~communications, Finances, Tra 
vaux Publics et Construction, Tourisme, Econo 
mie Rurale et Commerce). 

5 participants par minist~re soit : 
-Le directeur de l'administration centrale du minis 

t~re. 
- Le repr~sentant de la division charg~e de l'assis 

tance aux entreprises d'~tat. 

- Le secr~taire g~n~ral de la f~d~ration syndicale 
concern~e. 

- Le secr~taire charg~ de l'~conomie au sein de 
ladite f~d~ration. 

- Le repr~sentant du comit~ minist~riel du Parti. 

c/-Au niveau des minist~res de lint~rieur et du plan 
- Les secr~taires g~n~raux des mairies 
- Les secr~taires g~n~raux des syndicats des muni 

cipalit~s 
- Les directeurs techniques des municipalit~s 
- Le secr~taire g~n~ral au Plan 
- Le directeur g~n~ral du centre national de la 

statistique . 
- 3 experts de l'assistance technique sovi~tique. 
d/-Au niveau politique. 
- 10 membres du Gouvemement 
- 2 repr~sentants de l'Assembl~e Nationale Populai 

re (les Pr~sidents des commissions des Finances 
et du Plan) 

- 12 commissaires politiques des r~gions et des 
communes 

- 1 repr~sentant de l'Ecole du Parti 
- 1 repr~sentant du d~partement de l'organisation 
- 15 repr~sentants des bureaux des organisations 

des masses r~partis comme suit : 
csc ,· 7 
U.J.S.C 4 
U.R.F.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
U.N.EA.C 2 

e/-Autres participants. 
- 1 repr~sentant de la commission centrale de con 

tr~le et de v~rification du Parti; 
- L'inspecteur g~n~ral d'~tat' 

_Les contr~leurs d'~tat aupr~s des entreprises 
- Universit~ (rectorat -IDR 

INESSEJAC) · 5 
-- Chambre de Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
- Nationaux ~voluant dans les entreprises pri 

vees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
f/-- Les repr~sentants des organisations suivantes 

(PNUD -FAC --CE.E........ ) 
g/-- Organisation du s~jour. 

Les participants des entreprises seront pris en 
charge par ces derni~res pour le transport du lieu 
de r~sidence ~ Brazzaville et retour, I'h~bergement 
de la restauration. 

Chaque minist~re organisera le transport de ses 
d~l~gu~s ~ la conf~rence entre l'h~tel et les lieux 
des travaux. 

Les commissaires politiques seront pris en charge 
par I'~tat. 

Les entreprises, en liaison avec la direction natio 
nale du protocole r~gleront les modalit~s de paye 
ment des frais de s~jour aupr~s des h~tels. 

2/ - PRESIDIUM 
Il est encore compos~ comme suit : 
Pr~sident : le Premier Ministre, Chef du Gouverne 

ment. 
Membres : le Membre du Bureau Politique, charg~ 

de 1'£conomie et du Plan. 
Le Membre du Bureau Politique, charg~ 
de I'Organisation. 
Le Ministre du Plan. 
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3/ - COMMISSIONS RESTREINTES 
DE TRAVAIL 

Les commissions sont celles mises en place lors de 
la premi~re phase ~ la conf~rence, ~ savoir : 
-- Commission commerce : institution financi~re 

et autres services. 
Pr~sident de la commission : Henri LOPES. 
Lieu de r~union : chambre de commerce. 

- Commission infrastructures et communications : 
Pr~sident de la commission : Hilaire MOUN 
THAULT. 
Lieu de r~union : R.N.T.P. 

-Commission Mines et Energie. 
Pr~sident de la commission : Rodolphe ADADA 
Lieu de r~union :I'h~tel de ville. 

- Commission Economie Rurale. 
Pr~sident de la commission : Marius 
MOUAMBENGA 

Lieu de r~union : UAPT (salle A) 
-Commission Industrie et Tourisme 

Pr~sident de la commission :Jean ITADI 
Lieu d~ r~union : Cosmos. 

Chaque commission aura pour t~ches : 
L'audition du compterendu du Pr~sident de la 

commission sur les travaux d'~laboration des plans 
de redressement, ~ventuellement suivi d'un d~bat. 
-Examen du projet de charte des entreprises 
d'tat pour critiques et observations ~ventuelles. 

- R~daction du rapport de synth~se de la commis 
sion sectorielle, incluant critiques et observations. 

Chaque commission comprendra les membres 
ci-apr~s : 
1 repr~sentant du CENAGES 
1 repr~sentant des banques 
1 repr~sentant du Minist~re du Plan 
1 repr~sentant du Minist~re du Travail 
1 repr~sentant du d~partement de l'Economie et 

du Plan 
1 repr~sentant de la f~d~ration syndicale concern~e 
1 repr~sentant du Comit~ Minist~riel du Parti 

concern~ 
1 directeur de administration centrale du minis 

t~re concern~ 
1 directeur de l'assistance aux entreprises du minis 

t~re concern~ 
10 membres choisis pour leur comp~tence. 

Lieu de la conf~rence : 
Les travaux en pl~ni~re auront lieu dans la salle du 
cin~ma Vog. 

4/ -COMMISSION PERMANENTE 
DE LA CONFERENCE 

Elle constitue l'organe ex~cutif de la conf~rence. 
La commission permanente est compose comme 
suit : 

Pr~sident : Membre du Bureau Politique, Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement. 

- Vice-Pr~sident : Ministre du Plan 
- Membres : conseiller ~conomique ~ la pr~sidence 

conseiller ~conomique au cabinet du 
Premier Ministre 

conseiller ~conomique au cabinet du 
Membre. du Bureau Politique charg~ 
de l'Economic et du Plan. 
Le CENAGES 

5/ -- SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Le secr~tariat est charg~ de l'organisation mat~riclle 
des travaux. 
Lieu : direction g~n~rale du centre national de 

gestion (CENAGES) 
-- Composition : 

Chef du secr~tariat : POATY Alphonse, directeur 
g~n~ral du CENAGES 

Membres :-- CENAGES 
-- NDINGOSSOUA 
- BOUYA 

- D~partement de l'Economie et du Plan 
- SIANARD 
- NOUMAZALAY 

Cabinet du Premier Ministre 
- MAD~KE (Jean Pierre) 

- Direction Nationale du Protocole 

KOULIMAYA 
DIEBAKANDA 
ANKOURA 
MAPAKOU (Joseph) 
PASSI (Pierre) 

6/ --DEROULEMENT DES TRA VAUX 

Dimanche 21 septembre 1980 ~ partir de 10 hcures : 
ouverture de la deuxi~me partie de la conf~rence 
des entreprises dEtat. 
Expos~ introductif du Pr~sidium sur les travaux 
effectu~s, l'organisation mat~rielle de la deuxi~me 
phase de la conf~rence, sa dur~e, etc. 
Lundi 22 septembre 1980 : r~union en commissions 
sectorielles 
Mardi 23 septembre 1980 : examen par la commis 
sion permanente des rapports de synth~se d~pos~s 
le matin par chaque commission, 
Du mercredi 24 au samedi 27 septembre 1980 : 
pr~sentation en asscmbl~e g~n~rale par chaque 
Pr~sident de commission du rapport' de svnth~se 

l 

sectorielle, ~ventuellement suivi des r~ponses aux 
questions. 
Samedi : d~bat sur la charte. 
Dimanche 28 septembre 1980 : r~union de la com 
mission permanente pour faire le point des travaux 
et discuter des grandes lignes du communiqu~ 
final et du rapport final de synth~se. 
Lundi 29 septembre 1980 : r~daction du communi 
qu~ final par le secr~tariat. 
Mardi 30 septembre 1980 : 

11h 30 : pr~sentation du projet de communiqu~ 
final en assembl~e g~n~rale. 

16h 30 lecture du commmuniqu~ final et cl~ture 
des travaux. 
Les travaux se d~roulement selon les horaires 
suivants : 

Matin : de 9 heures ~ 12 heures. 
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Apr~s-midi :de 15 heures ~ 18 heures. 
Fait ~ Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

(ff-. 

MINISTERE DE LA D~FENSE NATIONALE 

DECRET N 80-364 du 18 septembre 1980, portant 
cr~ation du centre d'instruction de lArm~e Popu 
laire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE,CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant orga 

nisation et recrutement des forces arm~es de la 
R~publique ; 
i lordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modi 

fiant la loi 1166 du 22 juin 1966 portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 669 du 24 f~vrier 1969, por 
tant organisation de la D~fense Op~rationnelle du 
Territoire ; 

Vu le d~cret 74-354 du 28 septembre 1974, por 
tant cr~ation du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef .du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE. 

Art. 1er. --Il est cr~~ au sein de lArm~e Popu 
laire Nationale, une formation d~nomm~e : Centre 
d'Instruction (C.I.). 

Art. 2. -- Le Centre d'Instruction est implant~ a Makola, dans Ia zone militaire N 1. 
Art. 3. -Le Centre d'Instruction forme une 

direction et comprend : 
- Une compagnie des stages 
- Une direction de l'instruction 
-- Une eompagnie de commandement a laquelle 

sont rattach~s les services ci-apr~s : 
Un centre administratif 

-Un service auto et essences 
- Un service d'armement et de munitions 

Une infirmerie 
Un service de casernement. 

Art. 4. - Le centre d'instruction de Makola a 
pour missions : 

En temps de paix 
De donner l 'instruction interarmes aux cadres 

et combattants de lArm~e Populaire Nationale ; 
- D'assurer le maintien en bon ~tat de fonction 

nement des moyens mat~riels et personnels en 

dotation dans cette formation ; 
D'assurer le service g~n~ral ; 

En temps de guerre 
- De participer ~ la lutte arm~e; 

Art. 5. Les effectifs composant le centre 
d'instruction de Makola proviendront des cadres 
d'infanterice des formations de l'Arm~e Populaire 
Nationale d~j~ existantes dune part ; des jeunes 
recrues d'autre part. 

Art. 6. Le centre d'instruction de Makola 
est command~ par un officier nomm~ par arr~t~ du 
Ministre de la Defense Nationale sur proposition du 
Chef d'~tat-Major G~n~ral de lArm~e Populaire 
Nationale. 

Art. 7.-L'officier commandant le centre d 'ins 
truction de Makola a pr~rogatives de chef de corps 
et rang de directeur central. Il est secondd~ par un 
adjoint. Sur le plan administratif et disciplinaire, 
il rel~ve de lautorit~ directe du commandant de 
zone et sur plan commandement de l'~tat-Major 
G~n~ral. 

Art. 8. Sur le plan technique le centre d 'ins- 
truction de Makola est subordonn~ ~ la direction 
de l'instruction et de la pr~paration au combat pr~s 
le Minist~re de la D~fense Nationale. 

Art. 9.-Le Ministre de la D~fense Nationale et 
le Ministre des Finances sont charg~s en ce qui le 
concerne de lapplication du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 18 septembre 1980. 

Par le Pr~sident du C.C. du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES 

-t}ft 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Pensions sur la caisse de retraite 

Par arr~t~ N? 8008 du 17 septembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo, la pension au 
fonctionnaire ou ~ lagent de l'~tat ci-apr~s : 
N du titre : 4.377 MBAYI (David), cont~leur 
de 1er ~chelon, cat~gorie B2 des PT.T., indice de 
liquidation : 530, pourcentage de pension : 77 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel 
ct date de mise en paiement : 244.860 le 1er janvier 
1980 -- Enfants ~ charge lors de la liquidation de 



15 Septembre 1980 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 933 

la pension : Florent n~ le 20 septembre 1961, C~les 
tine n~e le 24 septembre 1963, Benjamin n~ le 31 
mars 1965, Ang~lique n~e le 4 f~vrier 1966, Vincent 
n~ le 22 janvier 1968, Charles n~ le 4 novembre 
1968, Aim~e n~e le 13 avril 1970, Joc~line n~e le 
4 avril 1972, Edmond n~ le 15 octobre 1973, 
Alcide n~ le 2 mars 1975, H~l~ne n~e le 27 ao~t 
1976. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10 % 
de pension pour famille nombreuse soit 24.488 
francs l'an a compter du ler janvier 1980. 

Par arr~t~ N° 8009 du 17 septembre 1980, est 
revers~e au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo la pension aux ayant 
cause ci-apr~s : 
N° du titre : 4.373 -MABIALA n~e MAKAYA 
(Veronique), veuve dun ex sous-brigadier de 1~re 
classe, cat~gorie D2 des cadres de la police, indice 
de liquidation : 270, pourcentage de pension : 38 %, 
nature de la pension : r~version, montant annnuel 
et date de mise en paiement : 30.780 le 1er avril 
1975 --Enfants ~ charge lors de la liquidation de 
la pension : Dieudonn~ n~ le 4 mai 1955, Pierre 
n~ le 10 f~vrier 1957, Jean Marie n~ le 15 mai 1959, 
Philom~ne n~e le 6 aot 1961, Christian n~ le 14 
mai 1964, Romuald n~ le 8 f~vrier 1966. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % : 30.780 
le 11 mars 1975, 40 % : 24.624 le 10 f~vrier 1978, 
30 % : 18.468 le 15 mai 1980, 20 % : 12.312 le 
6 a00t 1982, 10 % : 6.156 du 14 mai 1985 au 
7 f~vrier 1987. 
Observations : jusqu'au 30 mai 1975 - jusqu'au 
30 f~vrier 1977 -jusqu'au 30 mai 1979. 

B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension 
pour famille nombreuse soit 3 .080 francs l 'an pour 
compter du 1er juin 1979. . 

pTo susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des 
allocations familiales. 

Par arr~t~ N" 8303 du 30 septembre 1980, sont 
conc~d~es ou revers~es au titre de la caisse de retrai 
tes de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de l '.E:tat ou a leurs 
ayant-cause ciapr~s : 
N° du titre : 4.378 -NGHOUMA (Francois), chef 
de station principal de 1~re classe, ~chelle 6, 9~me 
~chelon de 1ATC, indice de liquidation : 588, 
pourcentage de pension : 48 %, nature de la pension 
anciennete, montant annuel et date de mise en 
paiement : 169.344 le 1er mars 1980 -- Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : Paul n~ 
le 12 mars 1964, Patrice n~ le 12 mars 1964, Hor 
tense n~e le 19 f~vrier 1966. 
N° du titre : 4.379 NGOKA (Michel), secr~taire 
d'administration principal de 2~me ~chelon, cat~ 
gorie B II des SAF, in dice de liquidation • 590, 
pourcentage de pension : 40 %, nature de la pension: 
anciennet~. montant annuel et date de mise en 
paiement : 141.600 le 1er ao~t 1980 - Enfants ~ 
charge lors de la liquidation de la pension : Marie 
Gis~le n~e le 29 octobre 1961, Jean Roger n~ le 
1er octobre 1963, Marie Sidonie n~e le 16 novem 
bre 1965, Pierre-Paul n~ le 27 f~vrier 1968, Josette 
n~e le 19 mars 1970. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10 % 

- de pension pour famille nombreuse soit 14.160 
francs Ian pour compter du 1er ao~t 1980. 

Par arr~t~ N? 8306 du 30 septembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo, la pension au 
fonctionnaire ou ~ lagent de l'Etat ci-apr~s : 
Ne du titre : 4.375 -MAMBOUKOU-GANFINA 
auxiliaire des services de l'information cat~gorie 
D1 de !'information (RTC), indice de liquidation : 
300, pourcentage de pension : 46 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de 
mise en paiement : 82.800 francs le 1er d~cembre 
1979 -Enfants a charge lors de la liquidation de 
la pension : Ferdinand n~ le 31 mai 1960, Robert 
n~ le 9 novembre 1964, Julienne n~e le 13 d~cem 
bre 1966, Fridolin n~ le 30 octobre 1968, Nicole 
n~e le 31 mars 1970, M~lanie n~e le 28 janvier 
1972, Armand n~ le 1er aot 1979. 
Observations : jusqu 'au 3 0 mai 1980. 

B~n~ficie d'une majoration de pension pour famil 
le nombreuse de 15 % pour compter du 1er d~cem 
bre 1979 soit 12.420 francs et 25 % pour compter 
du ler juin 1980 soit 20.700 francs !'an. 

Par arr~t~ N° 8304 du 30 septembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, la pension au fonction 
naire de l'~tat ci-apres : 
N° du titre :.4.374 --GAMBAKA (Michel), brigadier 
chef de 2~me classe, 3~me ~chelon, cat~gorie C II 
des douanes, indice de liquidation : 480, pourcen 
tage de pension : 47 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 135.360 le 1er aot 1980 -- Enfants 
a charge lors de liquidation de la pension : Marcel 
n~ le 28 mars 1961, Jacqueline n~e le 2 octobre 
1961, Charlotte n~e le 8 novembre 1963, Alphon 
sine n~e le 18 mars 1965, Rosalie n~e le 4 juin 
1967, Genevive n~e le 29 juin 1969, Christian n~ 
le 24 octobre 1971, Eliane n~e le 18 mai 1973, 
Hugues n~ le 8 avril 1975, Emilienne n~e le 9 avril 
1976, Nyna n~e le 7 septembre 1978, Nina n~e le 
17 f~vrier 1979. 
Observations : pour compter du 1er juin 1980 jus 
qu'au 30 mars 1981 -- pour compter du 1er juin 
1980. 

Par arr~t~ N 8307 du 30 septembre 1980, est 
conc~d~e au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo, la pension au 
fonctionnaire de l'Etat ci-apr~s : 
N° du titre : 4.385 -DOTTO (Balthazar), agent 
technique principal de 8~me ~chelon, cat~gorie 
B II des services sociaux (Sant~), indice de liqui 
dation : 920, pourcentage de pension : 60 %, nature 
de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
de mise en paiement : 331.200 le 1er juin 1980 - 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Elane n~e le 29 juin 1961, Patrick n~ le 21 f~vrier 
1963. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % 
de pension pour famille nombreuse soit 33.120 
francs l'an pour compter du 1er juin 1980. 
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DIVERS 

Par arr~t~ N' 8007 du 16 septembre 1980, il 
est institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re de l'Information et des PTT, une caisse d'avance 
de 750.000 francs CFA destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est impu 
table au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1980. 
Section 23301, chapitre 20, art. 01, paragraphe 01 
montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 
Section 233-01, chapitre 20, art. 01, paragraphe 20 
montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 
Section 233-01, chapitre 20, art. 01, paragraphe 21 
montant:......................... 150.000 

Mr MADZOU (Etienne), gestionnaire des cr~dits 
du d~partement de la presse, propagande et infor 
mation, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 6011 du 17 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du secr~ 
tariat g~n~ral du Gouvernement, une caisse d'avance 
de 100.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives ~ l'entretien des v~hicules. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1980. 
Section 21402, chapitre 20, art. 01, paragraphe 21 
montant : · 100.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~in 
t~gree sur pr~sentation des factures apport~es par 
son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr MALONGA NKOUNKOU (Marcel), gestion 
naire des cr~dits au secr~tariat g~n~ral du Gouver 
nement est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8027 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
des Finances, une caisse d'avance de 750.000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exer 
cice 1980. 
Section 25301, chapitre 20, article 01, paragraphe 01 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360.000 
Section 253-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 20 
montant ............................. 290.000 
Section 253-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 21 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son 
r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mr NGOLO (Pierre), attach~ de cabinet audit minis 
t~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8028 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de ann~e 1980 aupr~s des h~pitaux 
cit~s ci-dessous des caisse d'avance de 16.908.125 francs 
destin~es ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ leur fonc 
tionnement, 

Le montant des pr~sentes caisses d'avancc est impu 

table au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
gestion 1980. 
Hopital 31 juillet Owando : imputat. 2710320, art. 04, 
parag. 20, montant................... 3.000.000 
H~pital de Loubomo : imputat. 2710320, article 09, 
parag. 40, montant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.000 
Hopital de Mossendjo : imputat. 2710320, article 10 
parag. 40, montant................... 3.200.000 
H~pital de Lout~t~ Mfouati :imputat. 2710320, art. 11, 
parag. 40, montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.000 
H~pital d'Impfondo : imputat. 2710320, article 13 ' 
parag. 40, montant................... 2.708.125 

Montant total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.908.125 
Ces caisses d'avance seront r~int~gr~es sur pr~senta 

tion des pi~ces justificatives par leurs r~gisseurs. 
Les pr~pos~s du tr~sor et payeur de ces localit~s 

sont nomm~s r~gisseurs desdites caisses d'avance. 

Par arr~t N 8029 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, une caisse 
d'avance de 1.888.000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ la visite officielle du Ministre des 
Affaires Etrang~res de la R~publique Populaire de 
Kampuch~a. 

Mr NSOUNGA (Moise), en service ~ la direction 
du budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8030 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980, aupr~s du Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, une caisse 
d'avance de 3.600.000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au s~jour de leurs excellences 
Mr JOAQUIN (Chissano), Ministre des Affaires Etran 
g~res de la R~publique Populaire de Mozambique et 
Mme HELDEGARD HAMM (Grileker), vice mmistre 
des affaires de la R~publique d'Allemagne. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 52 
montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.600.000 . . 

Mr NSOUNGA (Moise), en service ~ la direction du 
budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance.. 

Par arr~t~ N° 8031 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion de 
la Bouenza, une caisse d'avance de 8.000.000 de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de r~fection de la r~si 
dence du commissaire politique de la r~gion de la 
Bouenza. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 94 

montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000 
Mr NGAHOUAMA (Marcel), pr~pos~ de tr~sor, est 

nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 8032 du 19 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
des Mines et de F'Energie, une caisse d'avance de 
750.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de fonc 
tionnement de leur d~partement. . · 
Section 246-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 01 
montant ' : . . . 320.000 
Section 246-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 20 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 
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Section 24601, chapitrc 20, article 01, paragraph 21 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.000 

Montant total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750.000 
Mr KABA, consciller ~conomiquc cst nomm~ r~gis 

scur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8033 du 19 septcmbre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du lyc~c du 
Drapcau Rouge, une caisse d'avance de 649.935 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 
Section 261-07, chapitre 20, article 04, paragraphc 01 

·montant ...................-....-.-.. 150.000 
Section 261-07, chapitre 20, article 04, paragraphe 20 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130.000 
Section 261-07, chapitre 20, article 04, paragraphe 21 
montant .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 
Section 26107, chapitre 20, article 04, paragraphe 30 
montant .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.616 
Section 261-07, chapitre 20, article 04, paragraphe 31 
montant ..•.·.•....................... 40.000 
Section 261-07, chapitre 20, article 04, paragraphe 40 
montant... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179.000 

Mme BECALE, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N° 8154 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion 
du Pool, unc caisse d 'avance de 6.000.000 de francs 
dcstin~c ~ couvrir les d~penses de r~fection de la r~si 
dcnce du commissaire politique de la r~gion du Pool. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 94 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.000 

Mr MAKOUNDOU (Laurent), pr~pos~ du tr~sor est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8156 du 24 sceptcmbre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
de la Culture, Arts et Sports, une caisse d'avance de 
686.000 francs destine ~ couvrir les d~pcnses inh~ren 
tes au s~jour de la d~l~gation cor~enne, conduite par le 
Ministrc de la Culture et des Beaux Arts._ 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphc 80 
montant ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 686.000 

Mr BOUANGA KALOU (F~lix), en service audit 
d~partcment est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr&t~ N° 8157 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la Pr~sidence 
de la R~publique, une caisse d'avance de 20.000.000 
dc francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au voyage du Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolaise du Travail en Chine et en Irak. 
Section 280-01, chapitre 20, article 02, paragraphc 52 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000 

Le camarade MPOKO (Jcan), chef de la division des 
audiences pr~sidenticlles ~ la direction nationale du 
protocolc, est nomm~ r~gisscur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8158 du 24 septcmbre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
de l'Education Nationale, une caissc d'avance de 
200.000 francs dcstin~c ~ couvrir les d~penses inh 

rentcs ~ larriv~e dans notrc pays d'une d~laton 
angolaisc pour lcs probl~mes ~ l~change d'exp~rience 
ct d'information. 
Section 280-01, chapitrc 20, article 01, paragraphe 52 
montant ............................. 200.000 

Mr ILOY (Didier), en servicc au Minist~re de I'Edu 
cation Nationale cst nomm~ r~gisseur de la caisse d'a 
vancc. 

Par arr~t~ N' 8159 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
des Finances, unc caisse d'avance de 495.000 francs 
destin~ce ~ couvrir lcs d~penses d'achat de carburant 
pour le s~jour de la d~l~gation de la banque mondiale. 
Section 280-01, chapitr 20, article 01, paragraphe 52 
montant ..........................-.. 495.000 

Mr NGOLO (Pierre), attach~ de cabinet est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr&t~ N' 8160 du 24 septembre 1980, il est 
instita~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minist~re 
du Plan, une caisse d'avance de 3 .300.000 francs des 
tin~c ~ couvrir les d~penses relatives ~ la pr~paration 
de la commission du comit~ de direction de ]'UDEAC. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, paragraphe 5 2 
montant ... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .300.000 

Mr MIKEMY (Edouard), conseiller au Minist~re 
des Finances est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8161 du'24 septembre 1980, il 
est institu~ au titre de 'ann~e 1980 aupr~s du Mi 
nist~re des Finances, une caisse d'avance 300.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au 
repas offert par le Membre du Bureau Politiquc, 
charg~ du Plan et de l'Economie aux experts de 
l 'O.R .G.E.C.O. 
Section 280-01, chapitre 20, art. 01, parag. 52 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 

Mr NGOLO (Pierre), attach~ de cabinet est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8162 du 24 septembre 1980, il 
est institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, une 
caisse d'avance de 1.500.000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~pcnscs inh~rentes ~ la conf~rence 
atelier sur k medicament. 
Section 28001, chapitre 20, art. 01, parag. 52 
montant .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000 

Le capitaine OBOUAKA (Jean de Dieu), 
directeur des pharmacies est nomm~ rgisseur 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8163 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re de la Jeunesse, une caisse d'avance de 
1.500.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives au s~jour des d~l~gations JMPLA et 
JMPR ~ Brazzaville. 
Section 28001, chapitre 20, art. 01, parag. 52 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I .500.000 
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Le camarade YOA (Fran~ois), en service audit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t N? 8164 du 24 septembre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~ 
re de l'Int~rieur, une caisse d'avance de 20.000.000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux travaux d'am~nagement de la place du Sacri 
fice Supr~me. 
Section 280-01, chapitre 20, art. 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.000 

Mr MALANDA-YABIE, conseiller administra 
tif au Minist~re de l'Int~rieur est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N? 8165 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
une caisse d'avance de 2.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour de la 
d~l~gation congolaise ~ la 25~me session ordinaire 
du Conseil des Ministres de l'OUA a Freetown 
(Siera-L~one). 
Section 280-01, chapitre 20, article 02, parag. 52 
rnontant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 

Mr NKOUKA (Alphonse), conseiller diplomati 
que au cabinet du Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8166 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des-Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
une caisse d'avance de 500.000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la mission du Mem 
bre du Bureau Politique, Ministre des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration ~ Conakry. 
Section 280-01, chapitre 20, article 02, parag. 52 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 

Le camarade NDION (Pierre), conseiller poli 
tique audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8167 du 24 scptembre 1980, il est 
.institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des Transports et de l'Aviation Civile, une cais 
se d'avance de 750.000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses de son fonctionnement. 
Section 24401, chapitre 20, article 01, parag. 01 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147.300 
Section 24401, chapitre 20, article 01, parag. 20 
montant . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 442.700 
Section 24401, chapitre 20, article 01, parag. 21 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000 

Mr SIKOU (Raphael), gestionnaire des cr~dits 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8168 du 24 septembre 1980, il est 
institu~_au titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Minist~ 
re de l'Education Nationale, une caisse d'avance de 
188.500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
d'achat du cercueil zingu~ du defunt instituteur 
PILA (Charles). 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant ........................ 188.500 

Mr NOMBERT (Marcellin) est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d 'avance.. 

Par ant& N° 8169 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la Paie 
rie du Congo en France, une caisse d'avance de 
225.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais des travaux de ravalement du 
mur mitoyen de l'immeuble abritant la Paierie 
aupr~s de l'ambassade du Congo en France. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 13 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225.000 

Mr BOUNKAZI-SAMBI payeur du Congo en 
France, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t& N 8171 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la direc 
tion g~n~rale du travail, une caisse davance de 
187.500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais relatifs ~ la mise en bi~re du 
camarade OPENDAH (Jean), d~c~d~ ~ Brazza 
ville. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187.500 

.Mr OYOMBO (Joseph), en service a la direc 
tion g~n~rale du travail, est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 8172 du 24 septembre 1980. il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la cour 
supr~me, une caisse d'avance de 2.000.000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au fonctionnement dudit d~partement. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 

Mr BASSAFOULA (David), en service ~ la 
cour supreme, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par art~ N° 8173 du_ 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du comit~ 
national des f~tes,une caisse d'avance de 7.025.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
aux festivit~s des 13, 14 et 15 aot 1980. 

Le camarade NKODIA (Jean Louis), en service 
au d~partement de l'organisation du PCT, est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 8174 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s de la Paie 
rie du Congo ~ Paris, une caisse d'avance de 
1.310.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
dachat de 62 costumes olympiques pour l'en 
semble de la d~l~gation sportive aux jeux de 
Moscou. 
Section 36360, chapitre 43, article 07, parag. 02 
montant .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,00C 
Section 36360, chapitre 43, article 07, parag. 03 
montant ·...... . 1.120.00C 

Mr BOUNKAZI-SAMBI, payeur du Congo ? 
Paris, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance 
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Par arr~t~ N" 8175 du 24 septembre 1980, il est 
Insttu~ au titre dc Fann~e 1980 auprs de la Pr~ 
sidence de la R~publique, une caisse d'avance de 
13.000.000 de f rancs dcstin~c ~ couvrir les d~pen 
ses de la tourn~e dans la r~gion du Pool du r&s1 
dent du Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 52 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.000.000 

Mr MOYEN (Hubert), en service au protocolc 
d'~tat, est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arr&t~ N° 8176 du 24 septembre 1980. il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des Finances, une caisse d'avance de 66.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au s~jour de la mission de ORGECO ~ Brazza 
ville. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66.000 

Mr BAMANGA (Job Jacob), en service ~ la 
direction.des ~tudes et de la planification du Minis 
t~re des Finances est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t NS 8177 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minis 
t~re des Finances, une caisse d'avance de 400.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la r~ception offerte par le Ministre aux Membres 
du Comit~ Central venus pour la session ordinaire. 

Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000 

Mr NGOLO (Pierre), en service audit d~parte 
ment, est nomm~ r~gisseur de la eaisse d'avance. 

Par arrt~ N" 8178 du 24 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~ 
re de la Culture, Arts et Sports, charg~ de la recher 
che scientifique, une caisse d'avance de 450.000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au s~jour de Mr GUILLOU, Pr~sident de l'univer 
sit~ de Paris et du professeur ROUX. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 52 
montant 450.000 

Mr BOUANGA KALOU (F~lix), en service 
audit minist~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr&t~ N° 8179 du 24 scptembre 1980, il est 
institu~ au titre de lann~e 1980 aupr~s du Minist~ 
re des Finances,une caisse d'avance de 18.000.000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~pensts inh~rentes 
aux besoins des commissions sur le redressement 
des entreprises d'~tat. 
Section 280-01, chapitre 20, article 01, parag. 80 
montant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.000.000 

Mr MAPAKOU: (Joseph), directeur du er~dit 
et relations financi~res est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr&t~ N8262 du 27 septembre 1980, il est 
institu~ au titre de Fann~e 1980 aupr~s du Minist~ 

re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
une caisse d'avance de 4.500.000 francs destincc ~ couvrir les d~penses ~ lachat du mat~riel et l'ins 
tallation de deux ~metteurs du centre dc Kimpouo 
mo. 

Section 23104, chapitre 20, article O1, parag. 91 
montant ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500.000 

Mr NIANGA (David), chef de section finances 
et mat~ricl au centre ~mettcur de Kimpouomo, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-f}ff 

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES 
ET DE LA COOP~RATION 

DECRET N° 80-391 du 30 scptembre 1980/ETR 
SG/DAAF/DP,portant nomination de Mr A YESSA 
(Firmin) en qualit~ de conseiller ~ la presse ~ lam 
bassade de la R~publique Populaire du Congo 
Paris. 

LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique ; 

Vu le d~cret N° 61-143/FP du 27 juin 1961, 
portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique : 

Vu le d~cret 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime des r~mun~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ 
l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants : 

Vu le d~cret 77-13/ETR--SG/DAAF du 11 jan 
vier 1977, fixant la dur~e des affectation des 
agents congolais dans les postes diplomatiques ou 
consulaires ; 

Vu le d~cret 79658 du ler d~cembre 1979, 
portant restructuration des ambassades de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, por 
tant modification de la composition des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

D£CRETE. 

Art. 1er. Mr A'ESSA (Firmin), administra 
tcur des services de information de la cat~gorie 
A I, est nomm~ conseiller la presse ~ l'ambassadc 
de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris, 

Art. 2. • Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et de la 
Justice, Garde des Sceaux, le Mimstre des Finances, 
sont charge~s, chacun en cc qui le concernc. de 
le~cution du pr~sent d~cret qui prend cttet ~ 
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:ompter de la date de prise de service ~ l'ambassa 
le de la R~publique Populaire du Congo ~ Paris, 
era publi~ au Joumal Officiel 
3razzaville, le 30 septembre 1980. 

Par le Pr~sident du C.C. du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZE. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

P/Le Ministre des Finances en mission 
Le Ministre du Plan 

Pierre MOUSSA. 

-ff} 

DECRET N° 80-363 du 16 septembre 1980, por 
tant nomination de Mademoiselle NGANIAMI 
(Marie H~l~ne), en qualit~ de deuxi~me attach~ 
politique et administratif ~ l'ambassade du Congo 
~ Paris. 

- 
LE PRESIDENT DU CC. DU PCT, PRESIDENT 

DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 61-143/FP du 27 juin 1961, 

portant statut commun des cadres du personnel 
diplomatique et consulaire de la R~publique ; 

Vu le d~cret N° 75214 du 2 mai 1975, fixant 
le r~gime de r~mun~rations applicables aux agents 
diplomatiques, consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret 78-148 du 1er mars 1978, fixant 
les attributions et portant r~organisation des 

.structures du Minist~re des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79658 du 1er d~cembre 1979, 
portant restructuration des ambassades de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Le Conseil des Ministres en ten du ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Mademoiselle NGANIAMI (Marie 
H~l~ne), secr~taire d'administration, en service ~ la R~gie Nationale des Travaux Publics 
(R.N.TP.), est nomm~ deuxi~me attach~ politi 
que et administratif ~ lambassade du Congo ~ 
Paris (France). 

Art. 2. -Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, le Ministre du Travail et de 
la Justice, Garde des Sceaux, le Ministre des 
Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le concer 
ne de lex~cution du pr~sent d~cret qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de service de 
lint~ress~e ~ ambassade ci-dessus, sera publi~ 
au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 16 septembre 1980 

Par le Pr~sident du C.C. du PCT 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
P/Le Ministre des Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration, en mission et p.o. le Ministre 

de l'Int~rieur 
Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

---ff€) 

MINISTERE DE LINT~RIEUR 

DECRET N? 80-380 du 23 septembre 1980, por 
tant modification de 'article 2 du d~cret 74-298 
du ler aot 1974, portant fixation du taux de 
lindemnit~ de session et du r~gime des d~place 
ments ~ lint~rieur de la R~publique Populaire 
du Congo des membres des conseils populaires 
de r~gions, districts et communes. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PCT, PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portan 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portan 
nomination des Membres du Conseil des Ministres 

Vu le d~cret 74-298 du 1er aot 1974, portan 
fixation du taux de lindemnit~ de session et d 
r~gime des d~placements ~ lint~rieur de la R~pt 
blique Populaire du Congo des Membres des Cot 
seils Populaires de r~gion, des conseils populaire 
de district et des conseils populaires de communes 

Vu l'ordonnance 01479 du 10 mai 197 
portant institution des conseils populaires d 
r~gions et de districts de la R~publique Populai 
du Congo; 

Vu lordonnance 012-79 du 10 mai 197 
portant institution des conseils populaires « 
communes ; 
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En consid~ration du vaux ~mis par les honora 
bles d~put~s lors de la dcrni~re session budg~taire; 

Le Conseil des Ministres entcndu; 

DECRETE • 

Art. lcr. - L'article 2 du d~cret 74-298 du ler 
ao~t 1974, portant fixation du taux de lindemnit~ 
de session et du r~gime de d~placements ~ lint~ 
rieur de la R~publique Populaire du Congo des 
membres des conseils populaires de r~gion, district 
et commune est modifi~ comme suit. 

Art. 2. -Le taux de lindemnit~ de session des 
membres des conseils populaires de r~gion, de 
district et de commune est fix~ ~ dix mille francs 
par _session et par conseiller tant pour les sessions 
ordinaires que pour les sessions extraordinaires. 
Ce taux est ramen~ ~ sept mille francs pour les 
conseillers r~sidant dans la localit~ o~ se tient la 
session du conseil populaire. 

Art. 3.-Les Ministres des Finances et de l 'In 
t~rieur sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
J ournal Officiel. 
Brazzaville, le 23 septembre 1980 

Par le Pr~sident du C.C. du PCT 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Lc Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.- 

Le Ministre de P'Int~rieur 
Lt Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

--f}(} 

Acte en abr~g~ 
DIVERS 

Par arr~t~ N" 8000 du 16 septembre 1980, il est 
approuv~ la d~lib~ration municipale N 1-80 du 
25' juin 1980, portant virement de cr~dits au 
budget de la commune de Brazzaville, exercice 
1980. 

Les dispositions de la pr~sente d~lib~ration 
scront ins~r~cs au Journal Officicl de la R~publi 
que Populaire du Congo. 

Le commissaire politique, Pr~sident du comit~ 
ex~cutif communal, Maire de la ville et le percep 
teur-receveur municipal de Brazzaville sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-------000------- 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES 
POSTES ET DES T~L~COMMUNICATIONS 

D~CRET N 80-370/MININFO/PT, portant nomi 
nation de Mr KIELE (Jules), en qualit~ de direc 
teur des services postaux et financiers. 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979· 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

_Vu Farr&t~ '2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962 ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciai 
res des cadres de la R~publique Populaire du Congo 

Vu le d~cret 76-95 du 3 mars 1976/MJT.DGT. 
DTRSS.4, fixant les salaires et indemnit~s de res 
ponsabilit~ des directeurs des entreprises publiqucs 
des soci~t~s d'~conomie mixte et des ~tablisse 
ments multinationaux ; 

• Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu Fordonnance 12-73 du 18 mai 1973, por 
tant institution de la trilogie d~terminante ; 

Vu le proc~s-verbal de la r~union des organes 
de la trilogie du 21 f~vrier 1980. 

DECRETE: 

Art. 1er. Mr KIELE (Jules), inspecteur g~n~ 
ral de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des postes et t~l~communications, 
pr~c~demment chef de division des services pos 
taux, est nomm~ directeur des services postaux et 
financiers, en remplacement de Mr MADINGOU 
(Edouard), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2.--Mr KIELE (Jules) percevra l'indemnit~ 
pr~vue par les textes en vigueur. 

Art. 3. -·Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Par le Membre du Bureau Politique 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
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Le Ministre de l'Information et 
des Postes et T~l~communications 
Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail ct de la Justice, 
Garde des Scaux ' 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--f}f 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

RECTIFICATIF N' 8266/MININFO/PT a l'arr~t~ 
10345/MININFO/PT du 23 d~cembre 1977, por 
tant promotion au titre de lann~e 1977 des fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A et B des 
postes et t~l~communications (branche adminis 
trative) de la R~publique Populaire du Congo. 

Au lieu de : 
CATEGORIE B 

2/-- HIERARCHIE II --b)- Controleurs 
Au 3~me ~chelon Mr NZAMBI (Auguste), pour compter du 10 

f~vrier 1978. 
Lire : 

CATEGORIE B 
2/-- HIERARCHIE II -- b)- Controleurs 

Au 3~me ~chelon 
Mr NZAMBI (Auguste) ACC. 1 ar: 7 mois et 9 
jours, pour compter du 1er juillet 1976. 
Le reste sans changement. 

Nomination 

Par arr€t& N° 8116 du 23 septembre 1980, Mr 
MAFOUTA (Valentin), op~rateur principal de 
5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services de l'information, en service ~ la station nationale de t~l~vision, (en instance 
de reclassement et de nomination au grade d'at 
tach~ des services de linformation), est nomm~ 
chef de service des programmes de la station 
nationale de t~l~vision. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

------oOo------- 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 

DECRET N" 80-365/MPTCE/RNTP, portant titu 
larisation et nomination de Mr BANDZA 
(Gabrie), ing~nieur stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques (TP) 
au titre de l'ann~e 1976. 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE, 
PREMIER MINISTRE, CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ '2087/FP du 21 juin 1958 fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret 62-198/FP relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170/FP du 25 juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonc.tionnaires ; 

Vu le d~cret 63-81 du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire r~unie le 29 mai 1980; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres; 

DECRETE. 

Art. 1er. --Mr BANDZA (Gabriel), ing~nieur 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (T .P .), en service a la direction 
de la construction de l'urbanisme et de I 'habitat 
(DCUH) ~ Brazzaville, est titularis~ et nomm~ au 
1er ~chelon de son grade, indice 830 pour compter 
du 17 d~cembre 1976. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancienne 
t~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e sera 
publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980 

Par le Membre du Bureau Politique 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
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Le Ministre des Travaux Publics et de la 
Construction charg~ de l'Environnement 

Capitaine Benoft MOUND~LE-NGOLLO. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail ct de la Justice, 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-TAMBA.- 

----00----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ N 8250 du 26 septembre 1980, est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1978, Mr AWAH Cabral-Maloze, Ing~nieur-G~om~ 
tre du Cadastre des cadres de la cat~gorie A - Hi~ 
rarchie II des Services Techniques ~ deux ans 
pour le 3~me ~chelon de son grade.· 

Par arr&t~ N 8264 du 27 septembre 1980, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B des Services Techniques dont les noms suivent 

HIERARCHIE I 
Techniciens-G~om~tres 

- N'TANDOU (Pierre) 
SOCKY (Jean-Pierre) 

G~om~tre Principal 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

BEDELE (Marius-Pierre) 
HIERARCHIE II 

G~om~tre Principal 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

- MASSENGO (Georges Gabriel) 

PROMOTION 

Par arr~t~ N? 8265 du 27 septembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B des Services Techniques dont les noms suivent 
ACC et RSMC n~ant. 

HIERARCHIE I 7 

Techniciens - G~om~tres 
Au 6~me ~chelon 

Pour compter du 17 janvier 1978 
N'TANDOU (Pierre) 
- SOCKY (Jean Pierre) 

G~om~tre Principal 
Au 3~me ~chelon 

BEDELE (Marius-Pierre) pour compter du 16 
avril 1978 ; 

HIERARCHIE II 
G~om~tre Principal 
Au 4~me ~chelon 

- MASSENGO (Georges Gabriel) pour compter 
du 21 avril 197 8. 

En application des dispositions du d~cret N' 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement 
ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N° 8251 du 26 septembre 1980, 
Mr AWAH (Cabral-Maloze), Ing~nieur-G~om~tre 
du Cadastre de 2~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A - Hi~rarchie II des Services Techni 
ques, en service a la Direction du Cadastre et de 
la Topographie ~ Brazzaville, est promu au titre 
de Fann~e 1978 au 3~me ~chclon de son grade. 
ACC et RSMC n~ant. 

En application des dispositions du D~cret 
N° 80-035 du 29 janvier 1980, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 2 d~cem 
bre 1978. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N 8249 du 26 septembre 1980, 
Mr MBILA (Norbert), Architecte Stagiaire des 
cadres de la cat~gorie A - hi~rarchie I des Services 
Techniques de la R~publique Populaire du Congo 
est nomm~ chef de Service des Etudes G~n~rales 
et de la Programmation. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de indemnit~ de fonc 
tion pr~vue par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de lint~ress~. 

TIT ULARISATION 

Par arr~t~ N 8111 du 23 septembre 1980, sont 
titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, 
indice 590, les Adjoints-Techniques Stagiaires des 
cadres de la Cat~gorie B-I des Services Techniques 
(TP) dont les noms suivent : 

A VANCEMENT 1979 
MANKESSI (Germain) pour compter du 6 d~ 

cembre 1979 
- MOUKASSA (Gilbert) pour compter du 1er 
d~cembre 1979, 
-- DZANGA (Enoch) pour compter du 1er d~ 
cembre 1979, 
- MACKAY'A-SAFOU' (Samuel-Guy) pour comp 
ter du 6 d~cembre 1979: 

OKEMBA+ (Eug~ne) pour compter du 26 juin 
1979, 
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- ZIN GA (Stanislas) pour compter du 15 septem 
bre 1979 • 
- MOUNTOU (Marcel) pour compter du 6 d~cem 
bre 1979, 
- NGOUA (Dominique) pour compter du 17 
juillet 197 9 ; 
- BASSIKIDILA (Gabriel) pour compter du 24 
janvier 1979 ; 

BIDIE (Emmanuel) pour compter du 22 f~vrier 
1979, 
- MAKOUANA (Eric) pour compter du 17 juillet 
1979 
-- TSONESSA (Dieu-Me-Reveillez) pour compter 
du 1er d~cembre 1979; 
- NZOBADILA (Joseph) pour compter du 7 f& 
vrier 1979 
- NANE (G~nevi~ve) pour compter du 1er d~cem 
bre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

--------000-------- 

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET 
DES SPORTS, CHARGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

DECRET N° 80-385/DGS.DAAF.2, portant ins 
cription au tableau d'avancement de lann~e 
1978 des fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A - Hi~rarchie I des Services Sociaux 

(Jeunesse et Sports) 

LE PREMIER MINISTRE: CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la loi 15-62 du 2 f~vrier 1962, portant 
Statut G~n~ral. des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965,r~ 
glementant lavancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, 
B, C et D de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) 
abrogeant et remplacant les dispositions des articles 
1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun 
des fonctionnaires des cadres de l'Enseignement 
(J eunesse et Sport) ; · 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
modifiant et rempla~ant les d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciai 

res des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, por 

tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu les Proc~s-verbaux de la Commission admi 
nistrative paritaire en date du 19 janvier 1979 ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents 
de l'Etat pour l'ann~e 1979, 

DECRETE: 
Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avance 

ment de lann~e 1978 les professeurs certifi~s et 
Inspecteurs d'EPS des cadres de la cat~gorie A  
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports) dont les noms suivent : 

PROFESSEURS CERTIFIES D'EPS 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

- OTENDE (Charles) 
A 30 mois 

- DAMBA (Fid~le) 
NGONIE (Honor~) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
- DIAKOUNDILA (Edmond) 
- MAYANITH (Leonard Mallon) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
- BECALE (J~r~me-Basile) 
- DZONG (Jean) 

INSPECTEURS D'EPS 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

- BOBOZE (Calixte) 
-- NGALOUA (Jean Paul) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
-- EBONDZIBATO (Paul) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
GANGA (Jean Claude) 

Art. 2. -Avancera en cons~quence ~ lancien 
net~ ~ trois ans : 

INSPECTEUR D'EPS 
Pour le 3~me ~chelon 

- MIGAMBANOU (Jacques) 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 30 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
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Le Ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
J. B. TAT LOUTARD. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

--------000-------- 

DECRET N° 80-386/MCASRS-DGS-DAAF.2, por 
tant promotion au titre de lann~e 1978 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A  
Hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse 
et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE: CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu larret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la loi 1562 du 2 f~vrier 1962, portant 
Statut G~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965,r~ 
glementant lavancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, 
B, C et D de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret 
6379 du 26 mars 1963, portant statut commun 
des fonctionnaires des cadres de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sport) ; . 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
modifiant et rempla~ant les d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciai 
res des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

. Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le D~cret N'80-385/MCASRS.DGS.DAAF.2 
du 30 septembre 1980, portant inscription au ta 
bleau davancement de lann~e 1978 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A - hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret N' 79-706 du 30 d~cembre 1979, 

modifiant la composition du Conscil des Ministres ; 
Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, 

abrogcant le d~cret N 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents 
de lEtat pour l'ann~c 1979, 

DECRETE • 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chclons ci-apr~s 
au titre de lann~e 1978 les professeurs certifi~s 
et Inspecteurs d'Education Physique et Sportive 
des Cadres de la cat~gorie A - Hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports) dont les 
noms suivent. ACC :n~ant : 

PROFESSEURS CERTIFIES D'E.P.S. : 
Au 2~me ~chelon : 

-DAMBA (Fid~le) pour compter du 6 mars 1979, 
-- NGONIE (Honor~) pour compter du 6 mars 
1979, 
- OTENDE (Charles) pour comptcr du + octobre 
1978, 

· Au 3~me ~chelon : 
-- DIAKOUNDILA (Edmond) pour compter du 
23 septembre 1978, 
- MAYANITH (L~onard Mellon) pour compter 
du 23 septembre 1978 ; 

Au 5~me ~chelon : 
-- BECALE (J~r~me Basile) pour compter du 30 
septembre 1978, 
- DZONG (Jean) pour compter du 1er juin 1978. 

INSPECTEURS D'E PS 
Au 3~me ~chelon : 

- BOBOZE (Calixte) pour compter du 21 septem 
bre 1978, 
- NGALOUA (Jean Paul) pour compter du 21 sep 
tembre 1978 .; 

Au 5~me ~chelon : 
- EBONDZIBATO (Pub) pour compter du 21 sep 
tembre 1978. 

Au 7~me ~chelon : 
- GANGA (Jean Claude) pour compter du 1er jan 
vier 1978. 

Art. 2. -- En application des dispositions du 
D~cret N 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~ cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. -Le pr~sent D~cret, qui prendra effet 
du point de vue de Fanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Brazzaville, le 30 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
J. B.TATI LOU'TARD. 
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Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

· Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

--------000-------- 

ECRET N' 80-387/MCAS.CRS.DGS.DAAF.2, 
portant promotion ~ trois ans au titre de 
Tann~e 1978 de Mr NIGAMBANOU (Jacques), 
Inspecteur d'Education Physique et Sportive 
de 2~me ~chelon. 

' 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8juillet 1979 · 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

e r~glement sur la solde des fonctionnaires des 
zadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu la loi 1562 du 2 f~vrier 1962, portant 
Statut G~n~ral des fonctionnaires des cadres : 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962 
portant statut G~n~ral des fonctionnaires des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N° 62-198 du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la R~vocation et nomination des Fonction 
na1res . 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~ 
glementant l'avancement des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, 
B, C et D de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun 
des fonctionnaires des cadres de l 'Enseignement 
(J eunesse et Sport) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974 
modifiant et rempla~ant les d~cret 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciai 
res des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, por 
tant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement ; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, por 
tant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le D~cret N? 80-385/MCASRS.DGS.DAAF.2 
du 30 septembre 1980, portant inscription au ta 
bleau d'avancement de lann~e 1978 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A - hi~rarchie I des 
Services Sociaux (J eunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret N 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N: 80035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N' 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents 
de lEtat pour Tann~e 1979, 

DECRETE. 

Art. ler. - Mr MIGA MBANOU (Jacques), 
Inspecteur d'Education Physique et Sportive de 
2~me ~chelon, des Cadres de la Cat~gorie A  
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports) est promu ~ 3 ans au 3~me ~chelon de son 
grade pour compter du 21 septembre 1979. ACC : 
N~ant. 

Art. 2.- En application des dispositions du 
D~cret 80035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet 
avancement ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. -Le pr~sent D~cret qui prendra effet 
du point de vue de lanciennet~ pour compter des 
dates cidessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 30 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA 

Le Ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports charg~ de la Recherche 

Scientifique, 
J.B. TATI LOUTARD. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

- ·-----o0o------- 

MINISTERE DE L'~DUCAT ION 
NATIONALE 

DECRET N' 80-368 /MEN.UMNG.SG.DPAAD.H-3 
du 18 septembre 1980, portant int~gration et 
nomination de. Mr KOKO LO (Joseph), dans le 
statut de l'universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 
modifiant la composition du conseil des ministres; 

Vu lordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971 
portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordorinance 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de luversit~ de Braz 
zaville en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires · 

Vi le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s dint~gration des fonction 
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naires dans les cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 
_Vu Ic d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories ct hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962 
rclatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
63-376 du 22 novembre 1963, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic 
I de la sant~ publique; 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de la carri~re 
administrative et reclassements (notamment en son 
article ler, paragraphe 2) ; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de Funiversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des cadres des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 74-272/MJT.DGT DCGPCE du 
17 juillet 1974, portant int~gration et nomination 
de Mr KOKOLO (Joseph) clans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I de la sant~ ; 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
Mr KOKOLO (Joseph), pr~c~demment m~decin 
de 5~me ~chelon pour compter du 4 juin 1977, 
titulaire du dipl~me de docteur en m~decine, 
d~livr~ par l'universit~ de la Havane (Cuba) le 5 
mars 1974, est int~gr~ dans le statut du personnel 
de l'universit~ Marien NGOUABI, et nomm~ 
assistant de S~me ~chelon, mndice 1240 pour 
compter du 4 juin 1977. 

Art. 2. --Le pr~sent d~cret qui prend cffet 
du point de vue de Fanciennet~ ~ compter de la 
date sus-indiqu~e et du point de vue de la solde ~ compter du 2 mai 1979, date effective de prise 
de service. de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouverncment 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finance 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sccaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociale: 
Pierre Damien BOUSSOUKOU BOUMBA. 

ff 

DECRET N 80-373 du I9 septembre 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mr MASSINI 
FOUKISSA (Jonas) en qualit~ de maitre assistant 
stagiaire dans le statut du personnel de !universite 
Marien NGO UABI 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu lordonnance 29-71 du + d~cembre 1971. 

portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville : 
Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'universit~ de 
Brazzaville en universit~ Marien NGOUABI : 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962. portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de !universit~ Marien 
NGOUABI, 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI : 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re'et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962. 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration dans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo : 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 aril 1979, portant 
nomination du Premier Miiistre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition-du conseil des Ministres ; 

Vu le certificat de prise de ·service N° 0088/ 
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MEN/UMNG/SG/DPAAD du 14 janvier 1980 
Vu le dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions de 
l'article 16 du d~cret 75489 du 14 novembre 
1975, portant statut du personnel de luniversit~ 
Marien NGOUABI, Mr MASSINI FOUKISSA 
(Jonas), de nationalit~ congolaise, titulaire du 
doctorat de 3~me cycle en droit priv~ appliqu~, 
d~livr~ par l'universit~ de Montpellier I le 22 
mars 1979, est recrut~ ~ luniversit~ Marien 
NGOUABI, int~gr~ dans le statut du personnel 
et nomm~ ma~tre-assistant stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter du 7 novembre 1979, date effective 
de prise de service de lint~ress~. 
Brazzaville, le 19 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

f 

Le Ministre de l'Education National€ 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

ff}- 

DECRET P 80-374 /MEN.UMNG.SG.DPAAD.H-3 
portant int~gration et nomination de Mr ITOUA- 
NGAPORO--ASSORI (Francois), dans le statut 
de l'universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
·vemement ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du conseil des ministres ; 

Vu l'ordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de l'uversit~ de Braz 
zaville en universit~ Marien NGOUABI; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonction 
naires dans les cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 

de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, 

fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 

cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
63-376 du 22 novembre 1963, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I de la sant~ publique; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de la carri~re 
administrative et reclassements (notamment en son 
article ler, paragraphe 2) ; 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de luniversit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des cadres des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret 79-055/MT]-SGFPT.DFP/21021 
. 15 du 31janvier 1979, portant int~gration et nomi 

nation de Mr ITOUA--NGAPORO-ASSORI (Fran 
~ois), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret 75489 du 14 novembre 1975 
Mr ITOUA--NGAPORO-ASSORI (Fran~ois), pr~ 
c~demment m~decin de 8~me ~chelon stagiaire, 
indice 1680 pour compter du 6 septembre 1978, 
titulaire du doctorat en m~decine et dune attes 
tation d'aptitude aux fonctions de maftre de 
conf~rence agr~g~ sp~cialit~ hepathologie gasto 
cnt~rologie, d~livr~ par luniversit~ du droit et de 
la sant~ de Lille (France) le 29 juin 1972 et le 5 
juillet 1978 ~ Paris, est int~gr~ dans le statut du 
personnel de l'universit~ Marien NGOUABI, et 
nomm~ professeur adjoint stagiaire, pour compter 
du 6 septembre 1978. ' . 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet 
du point de vue de lanciennet~ ~ compter de la 
date sus-indiqu~e et du point de vue de la sold~ ~ compter du 4 septembre 1978, date effective 
de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980. 
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Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'f:ducation Nationale 
Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 

Pierre Damien BOUSSOUKOU BOUMBA. 

----00----- 

DECRET N° 80-375 du 19 septembre 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mr MOU 
KAMB A (Fid~le),dans le statut du personnel de 
l'universit~ Marien NGOUABI, en qualit~ d'assis 
tant stagiaire de math~matiques. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'universit~ de 
Brazzaville en universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'universit~ Marien 
NGOUABI, 

Vu le d~cret 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des 
personnels de l'universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de l'universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du .5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration dans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

• Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur. la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130/FP du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des .r~mun~rations des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du conseil des Ministres ; 

Vu le certificat de prise de service N' 412/ 
UMNG/SG/DPAAD du 22 f~vrier 1980; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE • 

Art. 1er. -- En application des dispositions de 
l'article 16 du d~cret 75489 du 14 novembre 
1975, portant statut du personnel de l'universit~ 
Marien NGOUABI, Mr 'MOUKAMBA (Fid~le), 
titulaire du dipl~me de master of sciences in 
math~matiques d~livr~ par l'universit~ de l'amiti~ 
des peuples (Patrice LUMUMBA (Moscou), le 29 
juin 1979, est recrut~ ~ l'universit~ Marien 
NGOUABI, int~gr~ dans le statut du personnel 
et nomm~ assistant stagiaire, de math~matiques, 
indice 790. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter du 2 f~vrier 1979, date effective 
de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA.- 

----00----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

RECTIFICATIF N° 8259/MEN -SGEN-DPAA ~ 
l'arr~t~ N 7412/MEN-DAAF, portant inscription 
des fonctionnaires des cadres des services sociaux 
(Enseignement) au tableau d'avancement pour 
l'ann~e 1977.  Au lieu de : 

CATEGORIE B, hi~rarchie I 
Instituteurs 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mr NDOKO (Raymond), en service ~ Brazzaville. 

Lire : 
CATEGORIE B, hi~rarchie I 

Instituteurs 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Mr NDOKO (Raymond), en service ~ Brazzaville. 
Le reste sans changement. 

Promotion 

RECTIFICATIF N' 8259/MEN SGEN-DPAA-PI ~ l'arr~t~ N° 7413/MEN DAAF, portant promo 
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ion des fonctionnaires des cadres des services 
ociaux (enseignement). 

Au lieu de: 
CATEGORIE B, hi~rarchie I 

Instituteurs 
Au 3~me ~chelon 

Mr NDOKO (Raymond), pour compter du ler 
ctobre 1977, en service ~ Brazzaville. 

Lire : 
CATEGORIE B, hi~rarchie I 

Instituteurs 
Au 2~me ~chelon 

Mr .NDOKO (Raymond), pour compter du 1er 
octobre 1977, en service ~ Brazzaville. 
Le reste sans changement. 

Nomination 

Par arr~t~ N 8010 du 17 septembre 1980, les 
agents du minist~re de l'~ducation nationale de la 
R~publique Populaire du Congo dont les noms 
et pr~noms s~ivent sont nomm~s chefs d'~tablis 
sements pour les ~coldes de m~tiers au titre de 
'ann~e scolaire 1979-1980. 
IKOUA (Ambroise) PTAL 3~me ~chelon, ancien 
paste : CET ler mai - nouveau poste CET 1er mai 
Observations : nouveau. 

. LENGUIS (Philippe) PTA CET 2~me ~chelon, 
ancien poste : CET Mansi - nouveau poste : CET 
Mansi. Observations : mainte. 
KANGA OKOUA (Rigobert) professeur de CEG, 
2~me ~chelon, ancien poste Gampo. - nouveau 
poste CET Gampo. Observations : maintenu. 
PEDRO (S~bastien) prof. CEG 3~me ~chelon, 
ancien poste : CET Th. MBemba - nouveau poste : 
CET Th. Mbe. -- Observations :mainte. 
MOULET (Maurice) PTAL 4~me ~chelon, ancien 
poste : CETI Pte-Noire - nouveau poste : CETI 
Pte-Noire. Observations :nouveau. 

MAKAYA (Pierre Marie) PTAL 6~me ~chelon, 
ancien poste : CETM Pte-Noire - nouveau poste : 
CETM Pte-Noire. Observations : mainte. 
NDINGA (Alphonse) PTA CET 2~me ~chelon, 
ancien poste CET Owando - nouveau poste : CET 
Owando. Observations : maintenu. 
SOEUR INGLARD (Marie Paule) I.P. contract. 
ancien poste : CETF Owando - nouveau poste : 
CETF Qwando. Observations :nouvelle. 
BOBONGO n~e ITOUA (Henri) M.S., ancien poste: 
CETF Tambou M. - nouveau poste CETF Tambou 
Observations : nouvelle. 
BOUMOUANGA (Prisca .M.) I.P. 1er ~chelon, 
ancien poste : CETF T. Vita - nouveau poste : 
CETF T. Vita. Observations : nouvelle. • 
BIBI (David) ing. T.F., ancien ppste :ENEF Moss. 
nouveau poste : ENEF Mossendjo. Observations : 
maintenu. 
MAKOUTOU (Albert) cond. ag. stag., ancien pos 

te : Kinkala - nouveau poste : CFA Boko. Obser 
vations : nouveau. 
BEMBA (Camille) cond. agr., ancien poste : CMA 
Ngoyo - nouveau poste : CMA Mouyondzi. Obser 
vations : nouveau. 
NGAMA (Paulin) cond. agr. 1er ~chelon, ancien 
poste : CMA Kinkala - nouveau poste : CMA Kin 
kala. Observations : maintenu 
MBONO (Gaston) cond. princ. 2~me ~chelon, 
ancien poste : CMA Loubomo - nouveau poste : 
CMA Loubomo. Observations :maintenu. 
BOUNGOU GOUERI (Antoine) cond. P. 1er ~che 
lon, ancien poste : CMA Ngoyo - nouveau poste : 
CMA Ngoyo. Observations : maintenu. 
NGOMA POMBO (Philippe) ing. agronome 2~me 
~chelon, ancien poste : CMA Mouyondzi - nouveau 
poste : CETA Sibiti. Observations : nouveau. 
BOPAKA KIASSI (Bernadette) I. P. stagiaire, 
ancien poste : CEFPF Sibiti - nouveau poste : 
CEFPF Sibiti. Observations : nouvelle. 
FICKAT n~e SAMBA (Jacqueline) C. adj. TPC 

.2~me ~chelon, ancien poste : CEFPF 8 mars  
nouveau paste : CEFPF 8 mars. Observations 
nouvelle. 
KOUALA LANDA n~e SIMBA (Madeleine) PTA 
CET 2~me ~chelon, ancien poste CEFP Madingou  
nouveau poste : CEFP MAdingou. Obs. nouvelle. 
SAMBA n~e KIAMANGA (Alex.) PTA CET 2~me 
~chelon, ancien poste : CEFP Loubomo - nouveau 
poste : CEFP Loubomo. Observations : maintenue. 
BADILA (Joseph) PTAL 3~me ~chelon, ancien 
poste : CMI A. Ikogne - nouveau poste : CMI A. 
Ikogne. Observations : maintenu. 
PACKA (Jean Claude) PTA CET 2~me ~chelon, 
ancien poste : CMI Linzolo - nouveau poste : 
CMI Linzolo. Observations : maintenu. 
BALOU ZAHOU (Jean) PTA CET 2~me ~chelon, 
ancien poste : CMI Boko - nouveau paste CMI 
Boko. Observations : maintenu. 
SAMBA (Germain) PTA CET 2~me ~chelon, 
CMI Loubomo - nouveau poste : CMI Loubomo. 
Observations : maintenu. 
MATANGOU (Pierre) PTA CET 2me ~chelon, 
ancien poste : CMI Kinkala - nouveau poste : CMI 
Kinkal. Observations : maintenu. 
MALONGA '(NoEl) PTA CET 2~me ~chelon, 
ancien poste: CMI Djambala - nouveau paste : 
CMI Djambala. Observations : maintenu. 

MOUANDA (Joseph) PTA CET 1er ~chelon, 
ancien poste : CMI Mpouya - nouveau poste : 
CMI Mpouya. Observations : maintenu. 
MIERE (Marcellin) PTA CET 2~me ~chelon, ancien 
poste CMI L~kana - nouveau poste : CMI L~kana 
Observations_: maintenu. 
MABIALA (Bernard) PTAL 4me ~chelon, ancien 
poste : CMI Komono - nouveau poste : CMI Ko 
mono. Observations : maintenu. 
BALONGANA (Victor) C, TPC 1er ~chelon, ancien 
poste CMI Boundji - nouveau.poste : CMI Boundji. 
Observations : maintenu. · 
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MISSIE (Bernard) PTA CET 2~me ~chelon. ancien 
poste CMI Ouesso - nouveau poste : CMI Ouesso. 
Observations : maintenu. 
MIZOY (Joachim) PTA CET 2~me ~chelon, ancien 
poste CMI Impfondo - nouveau poste : CMI Imp 
fondo. Observations : maintenu. 
TSATY (Bernard) PTA CET 2~me ~chelon, ancien 
poste : CMM Mossendjo - nouveau poste : CMM 
Mossendjo. Observations : maintenu. 
LOUBASSOU (Andr~) IEP 5~me ~chelon, ancien 
poste CFI B/ville - nouveau poste : CFI B/ville. 
Observations : maintenu. 

BABAKA--MAOUNGOU (Gustave) IEP 5~me 
~chelon, ancien poste : ENI Loubomo - nouveau 
poste : ENI Loubomo. Observations : maintenu. 
TCHICAYA (L~on) IEP 5~me ~chelon, ancien 
poste : ENI B/ville - nouveau poste : ENI B/ville. 
Observations : maintenu. 

ITOUA YOYO AMBIANZI P.C. 1er ~chelon, 
ancien poste : INSSED B/ville - nouveau poste : 
ENI Mouyandzi. Observations : nouveau. 
DIRA (Marie Claire) SFP, ancien poste ; Loukabou 
B/ville - nouveau poste : Loukabou B/ville. Obser 
vations : nouvelle. 

BALONGANA (Marcel) m~decin, ancien poste : 
Loukabou P/Noire - nouveau poste : Loukabou 
Pointe-Noire. Observations : maintenu, 
BOBOZE (Calixte) insp. sports, ancien poste : 
INS B/ville - nouveau poste : INS B/ville, Obser 
vations ; nouveau. 
BOUKOULOU (Gr~goire) IEP 6~me ~chelon, 
ancien poste : L.P.D, rouge - nouveau poste ; 
LP.D. rouge. Observations :nouveau. 
IBOMAB~KA (Fran~ois) prof. cert. lyc~e, ancien 
poste : lyc~e tech. 1er mai - nouveau poste :lyc~e 
technique 1er mai. Observations : maintenu. 
BISSOUMOUNOU (Jean) PTAL 3&me ~chelon, 
ancien poste: lyc~e tech. POATY Bernard_- nou 
veau poste : LT, P, B. Observations : maitnenu, 
EBARA (Justin) ing~n. agronome, ancien poste : 
LAAC km 17 - nouveau poste : LAAC km 17. 
Observations : maintenu. 
SAMBA (Alphonse) PTAL 8~me ~chelon, ancien 
poste ; instit. tech. P.N. - nouveau poste : inst. 
tech. P.N, Observations : maintenu. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 
de la date de la rentr~e scolaire 1979-1980. 

�----000------- 

MINISTERE DU TRA VAIL ET DE 
LAJUSTICE 

DECRET N"80.-366/MTJDGTFPDFP/2103-4/02 
portant reclassement et nomination de Mme 
MOUBERI n~e NKENGUE (Angelique), attach~e 
des services du tr~sor de·~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959. 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonction 
naires dans Jes cadres ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vricr 1962 portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A I: 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrer 1967. 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomin. 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements, notamment en son article 1er, 
paragraphe 2; 

Vu le d~cret 71-247/MF DGT DELC 4-6 du 
26 juillet 1971, modifiant le tableau hi~rarchique 
des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui 
concerne le tr~sor, les contributions directes, 
lenregistrement notamment en son article 6 : 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979. portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret'79-155 dn 4 avril 1979. portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres : 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars.1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979· 

Vu les arr~t~s 8426/MF-TG du 27 octobre 1977 
- 1319/MJT.SGFPT DFP du 30 mars 1979% 

DECRETE • 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 71-247 du 26 juillet 1971 susvis~. Mme 
MOUBERI n~e NKENGU~ (Angelique), attach~e 
des services du tr~sor de 3~me ~chelon, indce 750 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAT, 
en service ~ la tr~sorerie 'g~n~rale ~ Brazzaville. 
titulaire du dipl~me de ~cole nationale des servi 
ces du tr~sor de Paris, est reclass~e ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services du tr~sor et nomm~e 
inspectrice du tr~sor de 1er ~chelon, indice 790. 
ACC ·n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret prendra effet t.ant 
du point de vuc de la solde que de lanciennete 
pour compter du 2 avril 1980, date effective de 
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reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

ff 

DECRET N° 80-367/MTJ.DGTFP.DFP.210.3.8.2, 
du 18 seµtembre 1980, portant versement, reclasse 
ment et nomination de Mr OUVANGUILA (Jean 
Pierre), controleur d'~levage de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des 
services administratifs et financiers ; 

Vu le d~cret, 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements notamment en son article ler, para 
graphe 2. 

Vu le d~cret 73-143 du 24 avril 1973, fixant les 
modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables 
aux fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu le d~cret 80035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979 portant 
suspension des avanccments des agents de l'~tat 
pour l'ann~e 1979 

Vu l'arr~t 0939/MT.DGTDGAPE du 13 mars 
1971, autorisant Mr OUVANGUILA (Jean Pierre), 
contr~leur d'~levage ~ suivre son stage de techni 
cien de laboratoire en France ; 

Vu l'arr~t~ 3855/BB du 11 juin 1977, portant 
promotion des fonctionnaires de la cat~gorie B des 
services techniques (agriculture - ~levage) avance 
ment 1976; 

Vu la lettre 0500/DAAF.SAP du 3 mai 1979, 
du directeur des affaires administratives et finan 
ci~res, transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

Attendu que lint~ress~ est bien titulaire du 
dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~cialis~es en d~velop 
pement agricole (DESS) l~livr~ par l'universit~ de 
Paris I ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es des d~crets 62426 et 73-143 des 29 d~cem 
bre et 24 avril 1973 susvis~s, Mr OUVANGUILA 
(Jean Pierre), contr~leur d'~levage de 5me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 
820 des services techniques (Elevage), en service au 
Minist~re de l'Economie Rurale ~ Brazzaville, titu 
laire du dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~cialis~cs, 
d~livr~ par l'universit~ de Paris I Panth~on Sorbonne, 
est vers~ dans les cadres des services administratifs 
et financiers (SAF) - administration g~n~rale, reclas 
s~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ adminis 
trateur de 1er ~chelon, indice 830 - ACC n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter de la date effective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera 
publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre de l'Economie Rurale 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

t}f 

DECRET N" 80-376/MTJDGTFP.DFP.210.3.8.16, 
portant reclassement et nomination de Mr 
MO UANGA (Gaston), assistant sanitaire de 6~me 
~chelon des services sociaux (sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glemcnt sur la solde des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations. des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie AI; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant 
et rempla~ant le d~cret 63-376 du 22. novembre 
1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A I 
des services de sant~ ; 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements notamment en son article 1er, para 
graphe 2.' 

.Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou- 
vernement ; . 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres; 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l'Etat 
pour l'ann~e 1979; 

Vu l'arr~t~ 1649/MSAS.SGSP.DAP.G4.1 du 25 
f~vrier 1978, portant promotion ~ trois (3) ans, 
au titre de lann~e 1976 des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publique) ; 

Vu I'arr~t~ 381/MSAS.SGSP.DIR.SAF du 12 
f~vrier 1980, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

D£CRETE : 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, Mr 
MOUANGA (Gaston), assistant sanitaire de 6~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
indice 1090 des services sociaux (sant~ publique), 
titulaire du doctorat d'universit~ et des dipl~mes 
d'universit~ de m~d~cine tropicale et d'~cologie 
et ~pid~miologie tropicales, d~livr~s par l'universit~ 
de Bordeaux II (France), est reclasse a la cat~gorie 
A, hi~rarchie I et nomm~ m~decin de 3~me ~chelon, 
indice 1010. ACC n~ant. 

Art. 2. -En application des dispositions de 
l'article 5 du d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965 
pr~cit~, l'int~ress~ titulaire de deux (2) certificats 
d'~tudes sp~ciales et ayant droit ~ deux (2) ~chelons 
de bonification, est avanc~ au 5~me ~chelon de son 
grade, indice 1240. ACC n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 

tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera 
publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 18 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice; 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 

P. D. BOUSSOUKOU--BOUMBA.- 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

-ff 

DECRET N· 80-369/MTJ.DGTFPDFP .21020/17, 
portant int~gration et nomination de Mr 
KIBOUILOU (No~l), instituteur contractuel. dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services sociaux ( Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, . 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement surla solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
l 'enseigriement secondaire, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commuri des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP.du 5 juillet 62, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Va le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont ·effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7et8; , 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations. reconstitutions de carri~re et 
reclassemen ts. 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 
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Vu le d~cret 79-154 du + avril 1979. portant 
nomination du .Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement : 

Vu le d~cret 79-155 du + avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979. 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres : 

Vu la lettre 2006 du 19 d~cembre 1979. du 
directeur du personnel et des affaires administra 
tives. transmettant le dossier de lint~ress~ : 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr 
KIBOUILOU (No~b), n~ le 25 d~cembre 1954 ~ 
Bacongo Brazzaville. instituteur contractuel de 
1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, 
en service au CEG NGANGA (Edouard) de Brazza 
ville, titulaire de la licence ~s-lettres, obtenue ~ 
l'universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I, des services sociaux (Enseignement) et nomm~ 
au grade de professeur de Iyc~e stagiaire, indice 
790. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ 
pour compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au J ourna Officiel. 

Brazzaville, le 19 septembre 1980 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA  
Le Ministre de l'Education Nationale 

·Antoine NDINGA--OBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 

----00----- 

DECRET N· 80-377/MTJDGTFP.DFP.21020/6, 
portant int~gration et nomination de Mr 
MALONG A (Antoine), instituteur contractuel dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

rglement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
l'enscignement sccondaire, abrogeant ct rempla 
cant les dispositions des articles 19, 20 ct 21 du 
d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 

commun des cadres de lenseignement ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la. 
loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie AI;· 

Vu le d~cret 6381/FP--BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 
7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements. 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu la lettre 1719/MEN--DPAA du 11 d~cembre 
1979, du directeur du personnel et des affaires admi 
nistratives, transmettant le dossier constitu~ par 
lint~ress~ ; 

Vu l'arr~t~ 4255/MT]-SGFPT DFP du 6 sep 
tembre 1979, portant engagement de certains agents 
contractuels du Minist~re de l'Education Nationale 
dont Mr MALONGA (Antoine) ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr 
MALONGA (Antoine) instituteur contractuel de 
1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chcllc 8, indice 530, 
en service ~ Brazzaville, titulaire de la licence ~s 
lettres, obtenue ~ l'universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des services sociaux (Enseignement) 
et nomm~ au grade de professeur de lyc~e stagiaire, 
indice 790. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journa, Officicel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.- 

Le Ministre de Education Nationale 
Antoine NDINGA -OBA. 
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Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-ff} 

DECRET N" 80-379/MTJ.DGTFP.DFP.2103.4.28, 
du 23 septembre 1980, accordant une bonifica 
fication d'~chelons ~ Mr IWANDZA (Edmond), 
inspecteur principal des P.T.T. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie AI; ' 

Vu le d~cret 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du· point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements. 

Vu le d~cret 74-229 du 10 juin 1974, relatif ~ 
certains avantages attribu~s aux ~conomistes, statis 
ticiens et dipl~mes des grandes ~coles et instituts 
d'enseignement sup~rieur de commerce ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres ; . 

Vu le d~cret 77-724/MJT/DGT/DCGPCE du 24 
d~cembre 1977, portant int~gration, reclasscment 
et nomination de Mr IWANDZA (Edmond), contr~ 
leur de 6~me ~chelon des postes et t~l~communica 
tions ; 

DECRETE : 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret 74-229 du 10juin 1974 susvis~, Mr IWAN- 
DZA (Edmond), inspecteur principal de 3~me ~che 
lon, in dice 1010 des cadres de la cat~gorie A, 

hi~rarchie I des postes et t~l~communications, 
en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tu 
des comptables sup~rieures (DECS) d~livr~ par le 
Minist~re de I'Education Nationale de la R~publique 
Fran~aise ~ Paris, qui b~n~ficie dune bonification 
de dcux (2) ~chelons, est nomm~ au 5~me ~chelon 
de son grade, indice 1190. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'anciennet~ 
pour compter_de la date de sa signature, sera publi~ 
au J ouma Officiel. 
Brazzaville, le 2 3 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l 'Information et des 
Postes et Tl~communications 

Commandant Florent NTSIBA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaux 
Victor TAMBA-TAMBA. 

---ff}- 

DECRET N° 80-382/MT].DGTFP.DFP., portant 
versement et nomination de Mme NI4BIA n~e 
VOUIDIBIO (Julienne), professeur certifi~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaire; .. 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 59-23/FP du 30 janvier 1959, 

fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 ma 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnares 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 73-143 du 24 avril 1973, fixant les 
modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables 
aux fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 67-50/FP BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vuc de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements notamment cn son article 1er, para 
graphe 2. 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
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62-196 FP du 5 iuillet 1962, fxant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre. Chef du Gou 
vernement : 

Vu le d~cret 79-155 du + avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres : 

Vu le d~cret 67-304/DGT du 30 septembre 1967. 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
enseignement secondaire, abrogeant et remplacant 

les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut commun des 
cadres de l'enseignement: 

Vu le d~cret8313/MTJ.DGT.DGCPCE 6.6 du 27 
octobre 1977, portant reclassement et nomination 
de certains professeurs de CEG des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement) : 

Vu la lettre 2715/MEN-DPAA du 11 d~cembre 
1979, du directeur du personnel et des affaires 
administratives transmettrant le dossier constitu~ 
par lint~ress~ ; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 mai 1964,fixant le 
statut commun des cadres de l 'enseignement 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions des 
d~crets 73-143 et 64-165 des 24 avril 1973 et 22 
mai 1964 susvis~s, Mme NIABIA n~e VOUIDIBIO 
(Julienne), professeur certifi~e de 3~me_~chelon, 
indice 1010 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement), en service ~ 
I'INRAP, est vers~e ~ concordance de cat~gorie 
et d 'indice dans les cadres des inspecteurs de l 'en 
seignement primaire et nomm~e inspectrice de 
l'enseignement primaire de 3~me ~chelon, indice 
1010. ACC : 3 ans, 1 mois et 17 jours. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point de vue de anciennet~ pour compter du 
21 novembre 1979. date de la demande de lint~ 
ress~e et du point de vue de la solde pour compter 
de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Brazzaville, le 25 septembre 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-----()()----- 

D~CRET N° 80-383/MTJDGTP.DFP.21021/15, 
portant int~gration et nomination de Mr NGO UMA 

KILOUEMBE (Christophe Nicaiseh. dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1958, abrogeant 

et rempla~ant le d~cret 63-376 du 22 novembre 
1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des services de sant~ ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 62, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles s sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de crri~re et 
reclassements, 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernemcnt ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
portant modification des Membres du Conseil 
des Ministres ; 

Vu la lettre 05369/DGSP.SP201.1. du 13 novem 
bre 1979, du directeur g~n~ral de la sant~ publique, 
transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
lint~ress~; 

DECRETE. 

Art. l er. --En application des c..lispositions du 
d~cret 6544 du 12 d~cembre 1965 susvis~, Mr 
NGOUMA KILOUEMB~ (Christophe Nicaise), titu 
laire du dipl~me de docteur en m~dccine, obtenu ~ Finstitut de m~decine et de pharmacie de Cluj 
Napoca (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchic I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~ au grade de m~decin 
de 4~me ~chclon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition 
du Ministre de la Sant~ et des Affaircs Sociales. 
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Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 
ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 
P. D. BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor T AMBA-TAMBA.- 

-t(} 

DECRET NO 80-384/MTJDGTF.DFP.21031, du 25 
septembre 1980, portant versement, reclassement 
et nomination de Mme ALIHONOU n~e BIA 
NGANA (Rosalie), Sous-intendante de 4~me ~che 
lon, en service ~ P'Universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la Loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t& N 2087/FP du 26 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le D~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, 

fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnai- ; 
res dans les cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; . 

Vu le D~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res · 

Vu le D~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; . 

Vu le D~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le D~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
I'Enseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du D~cret 
N 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de Enseignement ; 

Vu le D~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reclassements, reconstitutions de 
carri~re; 

Vu le D~cret N' 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applica 
bles aux f onctionn~ires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le D~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du D~cret 62-196/FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; , 

Vu larrt& N' 7413/MEN-DAAF, portant pro 
motion des fonctionnaires des cadres des services 
sociaux (Enseignement) ; 

Vu la lettre N· 2909 du 10 novembre 1978,du 
Recteur de F'Universit~ Marien NGOUABI. 

Vu la lettre N? 1020/PMCG-SGG du 14 septem 
bre 1979 du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment · 

Vu le Dossier constitu~ par lint~ress~; 
Attendu que lint~ress~e est titulaire de la licen 

ce, session de 197 8, 
Vu le D~cret N' 79-706 du 30 d~cembre 1979 

portant modification des Membres du Conseil des 
Ministres; . 

¢ Vu le D~cret N" 80-035 du 29 janvier ;980 
abrogeant le d~cret N 79-148 du 30 mars 1979 
portant suspension des avancements des Agents de 
I'Etat pour l'ann~e 1979, 

Vu le D~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portan 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le D~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portan 
nomination des Membres du Conseil des Ministres 

DECRETE. 

Art. 1er. - En application des dispositions com 
bin~es des d~crets N? 73-143 du 24 avril 1973 e 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~s, Mme ALI 
HONOU n~e-BIANGANA (Rosalie), Sous-Intendar 
te de 4~me ~chclon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II. indice 940 des services sociaux (Ense 
gnement), en service ~ 'Universit~ (Marien 
NGOUABI. titulaire de la Licence en Drot e 
Science Politi~e, d~livr~e par 'Universit~ (Marien 
NGOUABI est vers~c dans les cadres de I'Enseigne 
ment Secbndaire, reclass~e ~ la cat~gorie A, d 
3~me ~chelon, indice 1010. ACC :N~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent D~cret qui prendra effet d 
point de vue de lanciennet~ pour compter du 
octobre 1978, date de la rentr~e scolaire 1978 
1979 et de la solde ~ compter de la date de sa sign 
ture, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 25 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA 

Le Ministre de P'Education Nationale 
A. NDINGA-OBA 

Le Ministre du Travail et de la Justic 
Garde des Sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

------000-------- 



956 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Septembre 1980 

DECRET YO 80-442 MT.DGTFP.DFP.2103516, 
portant reelassement et nomination de Mr 
NKOUKA (Barth~lemy). Ing~nieur des Traraux 
Statistiques. 

LE PREMIER MINISTRE. CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 • 
Vu la Loi 1562 du 3 f~ricr 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ No 2087/FP du 26 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le D~eret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 

xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le D~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le D~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le D~cret N 63410 du 12 d~cembre 1963, 
portant le statut commun des cadres du Personnel 
Technique des Services de la Statistique ; 

Vu le D~cret N'67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et re 
classement (notamment en son article ler -2~me) ; 

Vu le D~cret N' 74-229/MJT.DGT.DCGPCE du 
10 juin 1974, portant attribution de certains avanta 
ges aux Economistes, Statisticiens et les Dip~mes 
de Grandes Ecoles et Instituts de l 'Enseignement 
Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le D~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974. 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu la Lettre N' 928/DAAF/SAP du 6 aot 1980, 
du Directeur des Affaires Administratives et Finan 
ci~res ; 

Vu l'arr~t~ N' 10839/MDCP.CNSEE du 30 d~ 
cembre 1977, portant promotion de lint~ress~ ; 

Vu T'attestation N 834/DGTFP.DFP.21012 du 
25 juillet 1980, autorisant Mr NKOUKA (Barth~le 
my) ~ suivre un stage ; 

DECRETE: 

a Art. 1er. -En application des dispositions du 
D~cret N 63410 du 12 d~cembre 1963 susvis~, 
Mr NKOUKA (Barth~lemy), Ing~nieur des Travaux 
tatistiques de 3~me ~chelon, indice 860 des cadres 
le la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ues (Statistiques), en service ~ Brazzaville, titulai 
e du Dipl~me d'Etudes D~mographiques (DED), 
l~livr~ par lInstitut de Formation et de Recherche 
D~mographiques (INFORD) de Yaound~ (Came 
oun), est reclass~ ~ la cat~orie A, hi~rarchie I ct 
0mm~ Ing~nicur Statisticien de 2~me ~chclon, 
ndice 940. ACC:N~ant. 

Art. 2. -Conform~ment au d~cret N 74-229/ 
MJTDGT.DCGPCE du 10 juin 1974 pr~cit~, Tint~ 
ress~ qui b~n~ficie dune bonification de 2 ~chelons, 
est reclass~ au +~me ~chelon de son grade, indice 
1140. ACC:N~ant. " 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de l'ancien 
net~ pour compter du 15 juillet 1980, date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 30 octobre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances 
(en mission) et P. 0. 
Le Ministre du Plan 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Victor T AMBA -T AMBA.- 

------000------- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Reclassement 

ADDITIF N' 8038/MSF DGTFP.DFP.210.3.1.16, ~ larret~ NS 2399/MIT.SGFPT.DFP du 14 juin 
1979, portant reclassement, nomination et r~vision 
administrative de certains fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ publique et service social). 

Apr~s : 
Mme MANDOZI n~e POUMPALA (Ang~le). 

Ajouter : 
Mme GBAGUIDI GANDIGBE n~e LOUYA (Rose 
Isabelle). 

ANCIENNE SITUATION 
Cat~gorie B - hi~rarchie I 

Promue au 2~me ~chelon, indice 580 pour compter 
du 1er octobre 1965., 
Promue au 3~me ~chelon, indice 640 pour compter 
du ler mars 1973. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 760 pour compter 
du ler mars 1975. 

Cat~gorie A - hi~rarchie II 

Titulaire du dipl~me de p~diatrice, est reclass~e et 
nomm~e assistante sanitaire 2~me ~chelon indice 
780 pour compter du 12 mai 1976,date de reclassc 
ment de ses coll~ucs. 
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NOUVELLE SITUATION 
Cat~gorie B - hi~rarchie I 

Promue au 2~me ~chelon, indice 580 pour compter 
du ler octobre 1965. 

Cat~gorie A - hi~rarchie II 
Titulaire du dipl~me de p~diatrie, est reclass~e et 
nomm~e assistante sanitaire de 1er ~chelon, indice 
660 pour compter du 15 mars 1971, date effective 
de reprise de service ~ lissue de son stage. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 730 pour compter 
du 15 mars 1973. 
Promue au 3~me ~chelon, pour compter du 15 mars 
1975. 

. Le reste sans changement.· 

Int~gration 

RECTIFICATIF N" 7795/MJT.DGTFP.DFP. ~ Tar 
ret~ 772/MIT.DGTFP.DFP du 30 janvier 1980, 
portant int~gration et nomination de Mr MOUN 
DZIA (Jacques Christian), dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I. 

Au lieu de : 
(En t~te) : arr&t& N· 772/MJT.DGTFP.DFP., 

portant int~gration et nomination de Mr MOUN 
DZIA (Jacques Christian), dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Mines et Energie). 

Art. 3. - Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ 
compter de la date de sa signature, sera enregistr~, 
publi~ au Journal Officiel et communiqu~ partout 
o~ besoin sera, ' 

Lire : 
(En t~te) :Arr~t~ 772/MJT.DGTFP.DFP, portant 

int~gration et nomination de Mr MOUNDZIA 
(Jacques Christian), dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers -SAF (Administration g~n~rale)--. 

Art. 3. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ 
compter du 19 d~cembre 1979, date effective de 
prise de service de lint~ress~. 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N' 8050/MTJDGTFP.DFP/28 d 
l'arretd N' 965/MTJDGTFPDFP du 11 f~vrier 
1980, portant int~gration et nomination de Mlle 
NKOMBO (Martine), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers -SAF-(Administration g~n~rale). 

Au lieu de: 

Art. 3. - Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ 
compter de la date de sa signature, sera enregis 
tr~, publi~ au Journal Officicl et communiqu~ 
partout o~ besoin sera. 

Lire: 
Art. 3. Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ 

compter de la date effective _de prise de service 
de l'int~ress~e, sera enregistr~, publi~ au Journal 
Officiel et communiqu~ partout o~ besoin sera. 
Le reste sans changement. 

Divers 

RECTIFICATIF N° 8102/MJT DGTFP.2201 ~ l'ar 
ret~ N" 6328/MIT.DGT.DCGPCE 3-2, portant 
ouverture dun concours professionnel de pr~s~lec 
tion pour suivre les cours d'enseignement profes 
sionnel dacc~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II de 
l'agriculture et de l'~levage. 

Au lieu de: 
Art. 1er. (Ancien) -Un concours professionnel 

de pr~s~lection pour suivre les cours d'enseignement 
professionnel d'acc~s ~_la cat~gorie C, hi~rarchie IH 
de l'agriculture et de l'~levage (conducteurs d'agri 
culture et assistants d'~levage), est ouvert en 1977. 
Le nombre de places mises au concours est fix~ ~ 
vingt (20) r~parties de la mani~re suivante : 

-- Conducteurs d 'agriculture . . . . . . . . . . . . 13 
- Assistants d'~levage •................. 7 

Lire: 
Art. 1er. (Nouveau) --Un concours professionnel 

de pr~s~lection pour suivre les cours d'enseignement 
professionnel d'acc~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I 
de l'agriculture, ~levage et des eaux et for~ts (con 
ducteurs d'agriculture, assistants d'~levage ct agents 
techniques des eaux et for~ts) est ouvert en 1977. 
Le nombre de places mises au concours est fix~ ~ 
vingt (20) r~parties de la mani~re suivante : 

-- Conducteurs d 'agriculture . . . . . . . . . . . . 10 
- Assistants d'~levage................... 4 
-Agents techniques des eaux et for~ts ..... 6 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N° 8292/MT.DGTFP.DFP ~ l'ar 
ret~ N 3415/MIT.SGFPT.DFP du 7 juillet 1979, 
portant int~gration et nomination de Mr MIALOUN 
DAMA (Antoine),dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services de l'information (branche 
technique ). 

Au lieu de : 
Art. ler. En application des dispositions du 

d~cret 75-338 du 19 juillet 1975, Mr MIALOUN 
DAMA (Antoine), n~ le 21 septembre 1948 ~ Braz 
zaville, op~rateur contractuel de 1er ~chelon, 
titulaire du dipl~me de l'~cole nationale des postes 
et t~l~communications de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
services de I 'information (branche technique) et 
nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire. 
indice 5 30. 

Lire: 

Art. Ter. -En application des dispositions dt 
d~cret N 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M: 
MIALOUNDAMA (Antoine), n~ le 21 septembre 
1948 ~ Brazzaville, Op~rateur Contractuel de 1e 
~chelon, titulaire du Dipl~me de PEcolc National 
des Postes et T~l~communications de Brazzaville 
est int~gr~ dans les cadres _de la cat~gorie C. hi~ 
rarchie I, des Postes et T~l~communications (Bran 
che Technique) et nomm~ au grade d'Op~rateu 
Principal Stagiaire, indice 410. 
Le reste sans changement. 
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Nomination 

RECTIFICATIF N"° 8105/MT].DGTFP.DFP.2103. 
16. ~ l'article 1er de Tarr~re No 1461/MTJ.SGFPT. 
DFP du 18 f~rrier 1978, portant reclassement et 
nomination ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I de 
certains fonctionnaires de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Serices Sociaux (Sant~ Publique). 

Au lieu de: 
Art. 1er. -(Ancien) En application des dispo 

sitions du d~cret N" 61-125 du 5 juin 1961 susvis~, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
titulaire du Dipl~me d'Infirmier d'Etat, session de 
Juin 1977, d~livr~ par T'Ecole Jean Joseph LOUKA 
BOU, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ comme suit : 

Infirmier Dipl~m~ d'Etat Stagiaire, 
Indice 530 --ACC :N~ant 

NKOUMA (Z~phirin-Jo~l), Agent Technique 
Stagiaire. 

Lire: 
Art. 1er. (Nouveau) En application des dispo 

sitions du d~cret N 61-125 du 5 juin 1961 susvis~, 
Mr NKOUMA (Z~phirin-Jo~)), titulaire du Diplome 
1.Assistant Social, (Session de juin 1977), d~livr~ 
oar I'Ecole (Jean-Joseph) LOUKABOU, est reclass~ 

la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ comme 
suit : 

Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 1er ~chelon 
Indice 590 -- ACC : N~ant 

- NKOUMA (Z~phirin-Jo~b), Agent Technique 
2~me ~chelon 
e reste sans changement. 

RECTIFICATIF N° 8203/MTJDGTFP .DFP/2103 
3 ~ larret~ N' 1I96/MTJ.SGFPT DFP du 30 
mars 1979, portant reclassement et nomina 
tion de certains Instituteurs-Adjoints et Institu 
trices-Adjointes, admis au Certificat de Fin d 'Etu 
des d'Ecole Normale (CFEEN), session d'aot 
1978. 

Au lieu de: 
Art. ler. - (Ancien) . 

Cat~gorie B Hi~rarchie I 
Au 2~me ~chelon, indice 640-ACC :N~ant 

- NTSALISSAN (Gilbert), Instituteur-Adjoint 6~me 
chelon ; 

Lire: 
Art. 1er. -- (Nouveau) ..................... 

Cat~gorie B -Hi~rarchie I 
Au 3~me ~chelon, indice 700 -ACC : N~ant 

NTSALISSAN (Gilbert), Instituteur-Adjoint 7~me 
:helon. 
z reste sans changement. 

-t)([.- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ N 8022 du 18 scptembre 1980, sont 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1978, les fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A-II et B des SAF (Travail et Administration G~n~ 
rale) dont les noms suivent : 

Cat~gorie A -Hi~rarchie II 
Attach~s au 2~me ~chelon 

-- Mlle BAZEBIDIA (Antoinette) pour compter du 
13 f~vrier 1979% 
- MOULIE (Antoine) pour compter du 15 janvier 
1979, 
-- MOUKOUYOU (Antoine) pour compter du ler 
octobre 1979, 

LOUMBE-NDOUMOU (Joseph) pour compter 
du 15 janvier 1979; 
-- MONDJO-EPENIT (Pascal) pour compter du 
6 f~vrier 1979, 
- BANDA (Hildebert) pour compter du. ler avril 
1979. 

Pour le 3~me ~chelon 
EKOBO (Louis), pour compter du 31 janvier 1979 

Pour compter du 5 f~vrier 1979 
- MASSAMBA--NGANGA (Albert R~gis) 

Pour compter du 1er f~vrier 1979 
- NGAMBOU (L~on Joseph) 
- MOUANDA (Appolinaire) 
- OKANA (Samuel) 
- OPANGAULT (Gabriel Camille) 
-- NGOULOU (Rigobert) 

Pour compter du 13 avril 1979 
- ONDZIE (Didier) 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 1er f~vrier 1979 

- LIBOUILOI (Joseph) 
Pour compter du 5 f~vrier 1979 

- KOUMBA (Justin) 

Au 5~me ~chelon 
Pour compeer du 22 avril 1979 

-- GANGA (Dieudonn~) 
Au 8~me ~chelon 

Pour compter du 31 janvier 1979 
-- KOMBO-TOKO (Thimoth~e) 

Au 9~me ~chelon 
Pour compeer du 8 avril 1979 

- DJODJE (Jean de Matha) 
KOUBEMBA (Michel) 

CATEGORIE B -- Hi~rarchie I 
Secr~taires d'administration principaux 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 30 avril 1979 

Mme NGANGOUE n~e OUOUENE (Yolande) 
Pour compter du 12 mai 1979 

- Melle NTSIMOU (C~line) 
Au 5~me ~chelon 

Pour compter du 8 avril 1979 
- DEMBI CRcn~) 
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Au 6~me ~chelon 
Pour compter du 8 avril 1979 

- MILANDOU (C~lestin) 
Pour compter du 31 janvier 1979 

- LOUAMBA (Albert) 
Au 7~me ~chelon 

. Pour compter du 8 avril 1979 
- NZOBANDOKI (Gabriel) 

Au 9~me ~chelon 
Pour compter du 8 avril 1979 

- DZOMO-KABALA (Gilbert) 

CATEGORIE B - Hi~rarchie II 
Travail -- Controleur principal 
Au 2~me ~chelon ~ 30 mois 

Pour compter du 30 mars 1979 
- IKONGA (Jean Bernard) 

Secr~taires d'administration principaux 
Au 3~me ~chelon 

Pour compter du 30 mars 1979 
- Mme MISERE n~e BATAMIO (Germaine) 
Mr OMBISSA (Gabriel 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 6 janvier 1979 

- BATEA (Jean Marie) 
Au 7~me ~chelon 

Pour compter du 8 avril 1979 
- CAYLA (Jean) 
- GAMBA (S~blone) 
-- MAHOUNGOU (Victor) 

En application des dispositions du d~cret 80-035, 
cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Nomination 

Par arr~t~ N° 8021 du 18 septembre 1980, en 
application des dispositions combin~es des d~ 
crets N" 63-342 et 65-154 des 22 octobre 1963 et 
3juin 1965, les fonctionnaires des cadres la Cat~ 
gories B, Hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) dont les noms suivent, titulaires du 
Dipl~me d'Etat d~livr~ par I'Ecole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean 
Joseph LOUKABOU (Annexe de Brazzaville), 
Sessions de Juillet et Septembre 1979, sont re 
class~s ~ la Cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s 
comme suit : 

A] AU GRADE D'ASSISTANT SANITAIRE 
ASSISTANT SANITAIRE GENERALISTE 
Au 1er ~chelon, Indice 710- ACC .N~ant 

MM. 
- BAFANDZA (Maurice) 
- BAN (Philippe) 
- BAZABIDILA (Fid~le) 
- KIYENGUI (Victor) 
- LOKO (J~r~me) 
- MALOANGO (Pierre) 
- MBEMBA (Gabriel) 
- MBOUMBA (Jean-Baptiste) 
- NTSANGOU (Georges) 
-SAMBA (Gaston) 

- MALELA (Gabriel) 
- MOULIKOU (Francois) 
MALANDA (Camille) 
- Mme WILLIAMS n~e SAMBA DEHLOT 

(Colette) 
B/ -AU GRADE D'ASSJSTANT SAN/TA/RE 

Au 1er ~chelon, Indice 710 
MM. 
- BAKATOULA (Rigobert) 
- VOUIDIBIO (L~onard) 
- MAP ANA (Antoine) 
- OUBOUKOULOU (Andr~) 
- IBARRA T (Suzanne). 

Au 3~me ~chelon, indice 860 
ACC : 3 ans 4 mois 19 jours 

- MAMO UNA (Lambert) 
ASSISTANT SANITAIRE SANTE PUBLIQUE 

Au 1er ~chelon, Indice 7 10 
- Mr BIKOUA (Albert) 

Mme NSILA-NLEMVO n~e BOBOTI (Rose 
Marie-Th~r~se) 

Au 2~me ~chelon, Indice 780 -ACC :N~ant 
MM. 
- BOUMANDOUKI (Gilbert) 
SINGHA (Simon Pierre) 
- Mme MOHOUSSAKANDA (Claude) 

Au 4~me ~chelon, Indice 910 - ACC : N~ant 
-- N'GOKO (Martin) 

Bf - AU GRADE DE SAGE-FEMME PR/NC/PALE 
Au 1er ~chelon, Indice 710, - ACC :N~ant 

Mmes. 
- NIAMA-MOUANDA n~e SINGUI (Adelphine) 
-- THINE n~e OSSAKOUELE (V~ronique) 
- GHOMA n~e NZINGA (Marie C~cile). 

Au 2~me ~chelon, Indice 780 -ACC : N~ant 
- Mme BADIA NZEBELE n~e MADEBA (Th~r~se) 

Au 3~ie ~chelon, Indice 860 
ACC : 3 ans 9 mois 18 jours 

- Mlle BIPFOUMA (Charlotte) 

Art. 2. -Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du 
point de vue de la solde, que de l'anciennet~ ~ 
compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ N 8051 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 65-50 du 12 
f~vrier 1965 susvis~, Madame BATHEAS n~e YOKA 
(L~onie), Dactylographe contractuelle de 6~me ~ 
chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ 
l'agence Nationale de l'Aviation Civile ~ Brazzaville, 
titulaire du Dipl~me de P'UER «Etudes Internationa 
les et D~veloppement», est int~gr~ et dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs de la Sant~ Publique et nomm~e provisoire 
ment au grade de Secr~taire-Comptable Principale 
Stagiaire, Indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

La situation de lint~ress~e pourra ~tre revis~e le 
cas ~ch~ant en fonction de l~quivalence qui sera 
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attribue ~ son dipl~me. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 8066 du 22 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N° 75-338 du 
19 juillet 1975 susvis~. Mr SIE (Henri), Assistant 
Principal 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services de l'Informa 
tion, en service ~ la Station Nationale de T~l~vision ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Enseignement 
des Arts et Techniques Audiovisuels, obtenu ~ 
BRY-SUR-MARNE en France, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Controleur Techni 
que 1er ~chelon, indice 710 -ACC .N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l 'issue de son stage. 

Par arr~t~ N 8071 du 22 septembre 1980, Mr 
ONDZI (Georges), Instituteur de 2~me ~chelon 
indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ 
OWANDO, titulaire du Dipl~me de Conseiller P~ 
dagogique Principal, session de 1979, d~livr~ par 
'Universit~ (Marien) NGOUABI, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur 
Principal indice 710 -ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
du 15 octobre 1979, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ lissue du stage. 

Par arr~t~ N"° 8072 du 22 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 63-410 du 
12 d~cembre 1963 susvis~, Mr GOUEMO (Charles), 
Agent Technique de la Statistique de 3~me ~chelon, 
indice 490 de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Statistique), en service ~ Brazzaville 
titulair¢ du Dipl~me d'Adjoint Technique de la 
Statistique, d~livr~ par l'Institut de Statistiques 
de Yaound~ (Cameroun), est reclass~ ~ la cat~go 
rie B, hi~rarchie II et nomm~ Adjoint-Technique 
de la Statistique de 1er ~chelon, indice 530, ACC : 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
I 'issue de son stage. 

Promotion 

Par arr&t& N° 8088 du 22 septembre 1980, les 
hauffeurs des cadres des Personnels de Services 
.ont les noms suivent sont inscrits sur liste d'apti 
ude et promus au grade de chauffeurs-M~caniciens 
omme suit: 
Au 2~me ~chclon - Indice 260-ACC 1 an 7 mois 

- MOUANGA (Honor~), Chauffeur de 8~me  
helon : 

Au 4~me ~chelon, Indicc 290- ACC : N~ant 

- ND0MBA (Jacques) Chauffeur de 10~me ~che 
lon : 
- KOUBAKA (Germain) Chauffeur de 10~me ~ 
chelon : 
-MBEMBA (L~onard) Chauffeur de 10~me ~che 
lon : 
- MAYIMA (Edouard) Chauffeur de 10~me ~che 
lon : 

POATY (Anselme) Chauffeur de 10~me'~chelon : 
-MBEMBA (Fid~le) Chauffeur de 10~me ~chelon. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

Nomination 

Par arr~t~ N 8281 du 27 septembre 1980, Mr 
MALONGA (Simon), Instituteur de 4~me ~chelon, 
indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), titulaire du 
dipl~me de conseiller p~dagogique principal, (session 
de 1978), d~livr~ par l'universit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~ instituteur principal de 2me ~che 
lon, indice 780 -ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 
ler octobre 1978, date effective de reprise de service 
de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ N° 8282 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositons du d~cret 59-16 du 24 
janvier 1959, Mr KIBANGOU (Etienne), contr~leur 
des IEM de 6~me ~chelon, indice 820 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~com 
munications, en service ~ Pointe-Noire., titulaire du 
dipl~me d'aptitude ~ l'emploi ding~nieur des tra 
vaux des t~l~communications, d~livr~ par le centre 
d'enseignement sup~rieur des postes et t~l~commu 
nications d'outre-mer ~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ ing~nieur 
des travaux des t~l~communications de 3~me 
~chelon, indice 860 - ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
du vue de la solde que de ''anciennet~ pour compter 
du 27 aot 1979, date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ issue de son stage. 

Par arr~t~ N 8280 du 27 septembre 1980, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories C et B des 
services sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent, sont reclass~s ~ titre exceptionnel et nom 
mcs comme sut : 

CATEGORIE A - Hi~rarchic II 
Au grade d'instituteur principal 

Au 1er ~chclon, indice 710 
Mr ONDONDA (Alphonse), instituteur de 3~me 
~chclon,en service ~ ['INSSED ~ Brazzaville. 

Au 2~me ~chclon, indice 780 -ACC : n~ant 
Mme EKOUYA n~e POATY (Romaine), instituteur 
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de 4~me ~chelon,en service ~ Brazzaville. 
CATEGORIE B Hi~rarchie I 

Au grade d'instituteur 
Au 1er ~chelon, indice 590-ACC ·n~ant 

Mme NKOUKOU n~e MOUTOUARY (Anne Marie) 
institutrice-adjointe de 2~me ~chelon, en service ~ 
Brazzaville-Sud. 

Instituteur adjoint en service ~ Brazzaville 
- KINANGA--FOULA (Gaston) 
-NGUEMBI--NSAKANI 
-- PANGOU (Emile) 
-- MALONGA (Mathias) 
- MOUNTISSA (Gabriel) inst. adjoint de 2~me 
~chelon, en service ~ Pointe-Noire. 
- NKODIA (Jean Baptiste), inst. adjoint de 3~me 
~chelon, en service dans le Pool-Sud. 
- KAYA (Pierre), Inst. adjoint de 1er ~chelon, en 
service ~ Brazzaville 
- BILONGO (Bernard), Inst. adjoint de 1er ~che 
lon, en service ~ Kinkala 
- NSANGOU (Josu~), Inst. adjoint de 1er ~chelon, 
en service ~ Brazzaville-Nord 
- OKUYA (Charles), Inst. adjoint de. 1er ~chelon, 
en service dans la L~fini 
- FOURGA (Eugene), Inst. adjoint de 1er ~che 
lon, en service ~ Brazzaville-Nord 
-- KEBOUYOULOU (Pierre), Inst. adjoint de 1er 
~chelon, en service ~ Brazzaville 
- Mme MABIALA n~e SANTOU (C~cile), Inst. 
adjointe de 1er ~chelon, en service ~ Brazzaville 
- MAMBOU (Joseph), Inst. adjoint de 1er ~che 
lon, en service ~ Brazzaville-Sud . 
- MAMPOUY A (Alfred), Inst. adjoint de ler 
~chelon, en service ~ Brazzaville-Sud 
- BIYELEKESSA (Boniface), Inst. adjoint de 3~me 
~chelon, en service dans le Kouilou 
- NDOMBY (Joachim), Inst. adjoint de 1er ~chelon, 
en service ~ Brazzaville-Nord 
- MBAMA (Abraham), Inst. adjoint de 1er ~chelon, 
en service ~ Madingou 
- BITSINDOU (Christophe), Inst. adjoint de 1er 
~chelon, en service ~ Brazzaville 
-- MAKOUMBOU (Camille), Inst. adjoint de 2~me 
~chelon, en service ~ Brazzaville 
- LOUNTALA (Charles), Inst. adjoint de 5~me 
~chelon, en service ~ Brazzaville-Sud 
-- Mme LOUMINGOU (V~ronique), Inst. adjointe 
de 4~me ~chelon, en service ~ Brazzaville 
-- MVEMBE (Justin), Inst. adjoint de 5~me ~che 
lon 
-- MBERI (Andr~), Inst. adjoint de 1er ~chelon, en 
service dans la Bouenza 
- MOUANGA-MALONGA (Jean), Inst. adjoint de 
2~me ~chelon 
- BOUENDE (Jean), Inst. adjoint de 1er ~chelon, 
en service au Pool-Est 
-- MBEMBA (Emmanuel), Inst. adjoint de 2~me 
~chelon, en service au Pool 
- NKINDOU (Philippe), Inst. adjoint de 5~me ~ 
chelon, en service dans le Pool-Est. 

Au 2~me ~chelon, indice 640 - ACC : N~ant 
--- GOMEZ (Rachel), Inst. adjoint de 6~me ~chelon, 
en service ~ Pointe-Noire . , 
-- ECKOLLET (Renaud), Inst. adjoint de 6~me ~ 
chelon, en service ~ Brazzaville-Nord, 

Au 3~me ~chelon, indice 700-ACC :N~ant 
MEKING-BOMATHA (Ernest), Inst. adjoint de 

7~me ~chelon, en service ~ Ouesso. 
Au 4~me ~chelon, indice 760 - ACC :N~ant 

KOUKIMINA (Joseph), Inst. adjoint de 8~me 
~chelon, en service dans le Pool-Est 
-- OPINA (ALfred), Inst. adjoint de 8~me ~chelon, 
en service ~ Brazzaville 
-- MONTBOULI (Jean-Francois), Inst. adjoint de 
8~me ~chelon, en service ~ Brazzaville. 

Au 5~me ~chelon, indice 820 - ACC :N~ant 
-- MACKELA (Raymond Blaise), Inst. adjoint de 
9~me ~chelon, en service ~ Brazzaville 
-- SITA (Paul), Inst. adjoint de 9~me ~chelon, en 
service ~ Brazzaville-Sud. 

Au 6~me ~chelon, indice 860 -ACC : N~ant 
-- MASSENGO (Vincent), Inst. adjoint de 10~me 
~chelon 

Au grade de Professeur Technique 
Au 1er ~chelon, indice 590 -ACC :N~ant 

-- IKONGA-OTTOUBA, Adjoint des Services Eco 
nomiques de 4~me ~chelon, en service au Lyc~e du 
Drapeau Rouge ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de signature. 

RECLASSEMENT 

Par arr&t~ N° 8067 du 22 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N° 74454 du 
17 d~cembre 1974 susvis~, Mr MAKAYA (Gaston), 
Maitre Adjoint, d'Education Physique et Sportive de 
1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports), en service ~ Pointe-Noire, tirulaire du Dipl~ 
me d'Etat de Matre d'Education Physique et Sporti 
ve est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nom 
m~ Maitre d'Education Physique et Sportive de 1er 
~chelon, indice 590 -ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

INTEGRATION 

Par arr~t~ N° 7805 du 6 septembre 1980, er 
application des dispositions du d~cret N° 67-272 
MT-DGT du 2 sepiembre 1967 susvis~, Mr YABA 
(Andr~), Instituteur Contractuel de 2~me ~chelon 
cat~gorie C, _indice 640, en service au CEG de 
Nkayi, titulaire du Certificat d'Aptitude au Profes 
sorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral 
obtenu ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement 
et nomm~ au grade de Professeur de CEG stagare 
indice 650, 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr&t~ N° 8052 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 74-454 du 
17 d~cembre 1974 susvis~, Mr MAWENZA (Gabriel 
Blanchet), titulaire du Dipl~me d'Etat de Ma~tre 
d'Education Physique et Sportive, obtenu ~ l'Insti 
tut National des Sports de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~ au 
grade de Mahtre d'Education Physique et Sportive 
Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Culture, des Arts et des Sports, Charg~ de la Re 
cherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t N° 8053 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 65-154 du 
3 juin 1965 susvis~ Mademoiselle MPASSI (Valen 
tine), titulaire de la Licence Es Science de la Sant~, 
Option Laboratoire, obtenue ~ l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~e au grade d'Assistant Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effct ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N° 8054 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N° 63-198 du 
28 juin 1963 susvis~, Mademoiselle OUMBA 
(Ivette), titulaire du Dipl~me d'Etat d'Adjointe 
M~dicale de Sant~ Publique, obtenu ~ Alger 
(Alg~rie), est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~e au grade d'Agent Technique 
Principale Stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N° 8055 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N" 74454 du 
17 d~cembre 1974, Mr ITOUA-LETSOSSO 
(Franck Freddy), titulaire de l'Attestation du Cen 
tre R~gional d'Education Physique et Sportive 
(CREPS) dOrian (Alg~rie), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
Sociaux Enseignement (Jeunesse et Sports) et nom 
m~ au grade de Professeur Adjoint d'Education 
Physique Stagiaire, indice 650. ,, 

, • • r 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de I'Education Nationale. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter,de la 
date effective de prise'de service de lint~rgss~, 

Par arr~t~ N"° 8056 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 71-34 du 11 
f~vrier 1971, susvis~, Mr MALONGA (Nicolas Jean 
Jacques Fr~deric), tirulaire du Baccalaur~at de 
T'Enseignement du Second degr~ et du Certificat 
de fin d 'Etudcs d 'Ecoles Normales (CFEEN), session 
du 20 juin 1979, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
scignement) et nomm~ au grade d'Instituteur 
Stagiairc, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~res 
s~ pour la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr~t~ N° 8058 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 63-342 du 
22 octobre 1963, susvis~, Mr BANDZOUZI (Al 
phonse), Agent Technique Principal contractuel 
de 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chclle 8, indice 
640, en service au Laboratoire National, titulaire 
de la Licence II Chimie - Physique G~n~rale, ses 
sion de Juin 1977, obtenue ~ l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchi II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~ au grade d'Assistant Sani 
taire Stagiaire, indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ N° 8078 du 22 septembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ 2160/FP du 
26 juin 1958 susvis~, Mr KIADI (Edouard), titulaire 
du Baccalaur~at de l'Enseignement du second degr~, 
s~rie R6, Option G~nie Rural , est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~goric B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (G~nic Rural), est nomm~ au grade 
d'Adjoint Technique Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Economie Rurale. 

Le pr~scnt arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de scrvice de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N° 8077 du 22 septembre 1980, en 
application des dispositions combin~es des d~ 
crets N" 71-352 et 74454 des 2 novembre 1971 et 
17 d~cembre 1974 susvis~s, Mrs. GALOUO (Jcan 
Vanclaire et OUABARI-DJOUNDE, titulaires du 
Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales (BEMG) et 

. ayant manqu~ le Dipl~me de sortie d~ Institut 
National des Sports (INS), sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic .T des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~s au grade 
de Ma~tre Adjoint d'Education Physique et Sporti 
ve Stagiaire, indice 410. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Culture, des Arts et des Sports, Charg~ de 
la Recherche Scientifiqu~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet ~ comptcr des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 
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Par arr~t~ N° 8275 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions combin~es du d~cret 
N' 64-165 du 22 mai 1964 et l'article 3 du rectifi 
catif N 5936/MEN-DPAA.SP.PI du 25 novembre 
1979 ~ l'arr~t~ 3487/MEN.SGEN.DFP 1 du 21 
avril 1978, les volontaires de I'Education dont les 
noms suivent, titulaires du BEMG et ayant accom 
pli 2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~s au 
grade d'Instituteur Adjoint Stagiaire, indice 410 : 
- AMBON (Charles) 
-- NTSAKA (Philom~ne) 
- OUAYA (Fid~le). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de !'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ 
la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr&t~ N° 8276 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions combin~es de larti 
cle N° 2161 du 26 juin 1958 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aot 1970, Mr NZIKOU-BALAKO 
(Camille), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
G~n~rales (BEMG) et ayant suivi des Etudes du 
Technicum des Ponts et Chauss~es de Rostov 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des services Techniques (Travaux 
Publics) et nomm~ au grade d'Agent Technique 
Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est_mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, Charg~ 
de l'Environnement. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective. de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t~ N 8293 du 29 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 du 
5 juillet 1961 susvis~, les Agents dont les noms sui 
vent, titulaires du Dipl~me d'Etat d'Infirmier, 
(Option Sage-Femme et Ophtalmo-Orl), obtenu ~ 
I'Ecole Jean-Joseph LOUKABOU de Brazzaville, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique) 
et nomm~s : 

Au grade de Sage-Femme Stagiaire, indice 530 
--MIle GANDOU (Charlotte), 

Au grade d'Agent Technique Principal Stagiaire 
Indice 530 

- TOLOKOUM (Maurice). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives le prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N° 8274 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 du 
5' juin 1961 susvis~, les candidats dont les noms 
suiyent, titulaires du Dipl~me d'Etat d'Ifirmier, 
d~livr~ par Ecole Jean-Joseph LOUKABOU de 

Pointe-Noire, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ 
d'Etat Stagiaire, indice 530. 
II s'agit de : 
- BADINGOUSSOU (Gilbert), 
-- NGOUBILI (Jean-Claude), 
-- NZINGOU (Michel), 
-- KOUMBA-KOUMBA, 
- KIMBATSA (Gaston), 
- OKOUO (Eugene), 
-- BOUMBA (Joel Adam), 
- FOUTOU (Jean-Baptiste), 
-- ININOU-GUIMBI (Jean-Val~re Russeb), 
-- IPEMOUSSOU (Patrick), 
- GALESSAMI (St~phane), 
- GOMA (Victor), 
- LONDA (Nicod~me), 
- MAVOUNGOU (Gr~goire), 
- BOUMBOU (Antoine), 
- MIAZONZAMA (Gaspard), 
-- MILONGO-KOUKA, 
- NGANKIA (B~noib), 
- OKOUENGUE (B~not Adrien), 
- TOLOKOUM (Maurice), 
-- NGAOUA-OSSIE (Mary-Svar), 
Mmes : 
GOUMBA n~e NZOUMBA (Honorine), 
-- MBEMBA n~e TCHIMBI-KAMBISSI (V~ronique), 
TONONGO n~e AHOUE NGALA (Jeanne), 
MIles ; 
- AWAGNA (Odette Minon), 
- BONAZEBI (Yvonne), 
- KIZIMALET-WABOUTOU (Jeanne), 
- LOUSSAKOU (Marianne), 
-- MABIALA-NGUISSI (Alphonsine), 
- OBALA (Antoinette), 
- OMOALY (Marie Claire). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de services des int~ress~s. 

Par arr~t~ N" 8279 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 64-165 du 
26 juin 1964, fix ant le statut commun des cadres 
de I'Enseignement susvis~, Mlle NGUENGA (Marie 
Victorine), titulaire du B.E.P., (Option Arts M~na 
gers), obtenu ~ Pointe-Noire, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~e 
au grade d'Instructeur Principale de 2~me ~che 
lon Stagiaire, indice 470. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
tre de !'Education Nationale. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt~ N 8278 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N 61-125 du 
5 juillet 1961 susvis~, Mme TATY n~e MABOTY 
(Cathrine), Aide Soignante Contractuelle de 1er 
~chelon, ~chelle 15, indice 140, en service au Centre 
d'Hygiene Scolaire de Pointe-Noire, titulaire du Di 
pl~me de Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Na 



964 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Septembre 1980 

tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean-Joseph LOUKABOU de Pointe-Noire, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I, des services sociaux (Sant~ Publique) et nom 
m~e au grade d'Agent Technique Stagiaire, indi 
ce 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 11 septembre 
1979, date effective de reprise de service de lint~ 
ress~e ~ issue de son stage, et point de vue de la 
solde, ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr&t~ N° 8277 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions de l'arr~t~ N° 2161/FP 
du 26 juin 1958, Mr MOSSA (Joachim), titulaire 
du Brevet d 'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) 
Option : Agriculture, session du 19 juin 1979), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services Techniques (Agriculture) et nomm~ au 
grade de Conducteur d'Agriculture Stagiaire, indi 
ce 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N' 8057 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret 71-34 du 11 
f~vrier 1971, Mr TSATSA KIMBATSA 
(Hilaire), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseigne 
ment du second degr~ et du certificat de fin d'Etu 
des des Ecoles Normales (CEEEN), session de juin 
1978, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire indice 
530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~ pour 
la rentr~e scolaire 1978-1979. 

Par arret~ N° 8204 du 25 septembre 1980, en 
application des dispositions du d~cret N' 71-34 du 
11 d~cembre 1971 susvis~, Mr KOUTALA (Nelson), 
titulaire du Certificat de Fin d 'E tu des de I 'Ecole 
Normale d'Instituteur (CFEEN), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'Insti 
tuteur Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1978-1979. 

TITULARISATION 
- 

Par arr~t~ N° 8253 du 26 septembre 1980, les 
fonctionnaires stagiaires des cadres des cat~gories 

A, hi~rarchie II et B des SAF (Administration G~n~ 
rale) dont les noms suivent sont titularis~s et nom 
m~s comme suit : 

CATEGORIE A - HIERARCHIE U 
Attach~s 

Au 1er ~chelon -indice 620 -ACC :N~ant 
-- GUELLON -ANDZOUANA (Jean Maximin) pour 
compter du 25 octobre 1978; . 
-- Mme NTABA n~e NGOUALLA-BOUKAMBOU 
(Eug~nie Bernadette) pour compter du 1er ao~t 
1979, 
-- PEYA - OCKOMB pour compter du 30 novembre 
1979, 
- MATENE (F~lix) pour compter du 1er avril 
1979; 
- BITALA (Joseph) pour compter du 30 octobre 
1979, 
- Mme AMBARA n~e NDALLA (Albertine) pour 
compter du 27 novembre 1979; · 
-- NZASSI-IBOANGA (Sylvain) pour compter du 22 
novembre 1979. 

CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
Secr~taires d'Administration Principaux 

Au 1er ~chelon -indice 590 -ACC :N~ant 
- MBIKA (B~no~b) pour compter du 1er octobre 
1977; 
- MOKOKO (L~on Raphael) pour compter du 1er 
octobre 1977, 
- NGOUALA (Franc;ois) pour compter du 29 juin 
1978, 
- Mlle MADIKA (Margu~rite) pour compter du 2 
d~cembre 1978, 
-- Mlle PAKA-GNIHINGA (Madeleine) pour comp 
ter du 12 d~cembre 1979, 
- PAMOUKINA-MAMPOUYA (Jean-Claude) pour 
compter du 9 f~vrier 1979; 
-- Mlle DIAMVINGA (Scholastique) pour compter 
du 3 janvier 1979, 
- MAMBOUANA (Gilbert) pour compter du 18 
novembre 1979 ; 
- DJIMBI-BOUITY (Apollinaire) pour compter du 
4 novembre 1979 ; · 
- LABI (Gilbert) pour compter du 18 novembre 
1979, 
- AKIANA (Franck Fid~le) pour compter du 8 
novembre 1979. 

AGENTS SPECIAUX PRINCIPAUX 
Au 1er ~chelon - Indice 590-ACC :N~ant 

MA YILI (Auguste) pour compter du 23 novem 
bre 1979 ; 
- BEMBA (Gabriel) pour compter du 23 novembre 
1979, 
- NGOMA (F~lix) pour compter du 23 octobre 
1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates cidessus indiqu~es. 

AFFECTATION 

Par arr€t~ N° 8107 du 23 septembre 1980, 
Mr IMANI (Fran~ois), Secr~taire Principal d'Ad 
ministration de 1er ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8 
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est mis a la disposition du Ministre des Finances 
pour servir ~ la Direction du Budget ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N° 8100 du 23 septembre 1980, 
Mr GOMIS-PELETY (Daniel), Adjoint-Technique 
de la Statistique de 1cr ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services Techniques 
(Statistique), pr~c~demment en service au Centre 
National de la Statistique et des ~tudes Economi 
ques est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances. 

Par arr~t~ N° 8291 du 29 septembre 1980, 
Mr OSSOMBO (Roger), Secr~taire d'Administra 

tion Principal de 3~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment 
en service au Minist~re des Finances est mis ~ la 
disposition du Minist~re de l'Int~rieur. 

Par arr~t~ N° 8312 du 30 septembre 1980, 
Mr MOUAKASSA (Henri-Emmanuel), Secr~taire 
d'Administration de 9~me ~chelon, pr~c~demment 
en service au Tribunal de Grande Instance de Brazza 
ville, est affect~ au Tribunal de Grande Instance de 
Loubomo, en compl~ment d'effectif. 

Des Requisitions de Passage et de Transport de 
bagages pour se rendre de Brazzaville a Loubomo 
lui scront d~livr~es (Groupe IV) au compte du 
Budget de 'Etat. 

Par arrt~ N° 8305 du 30 septembre 1980, 
Maitre BONGOYE (Joseph), Greffier Principal de 
1er ~chelon, pr~c~demment en service au Tribunal 
de Grande Instance d'Owando, est affect~ au Tribu 
nal de Grande Instance de Pointe-Noire, en rempla 
cement de Ma~tre ONDONGO (Prosper), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages pour se rendre d'Owando a Brazzaville par 
voie fluviale et de Brazzaville a Pointe-Noire par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du 
budget de I'Etat et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 8288 du 29 septembre 1980, 
Mr. NKOMBO (Martin), Contr~leur des Contri 
butions Directes de 5~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF (IMPOTS), 
pr~c~demment en service ~ la Direction des Imp~ts, 
(Inspection Divisionnaire des Contributions Directes 
de Pointe-Noire Centre R~gion du Kouilou,est mis ~ la disposition du D~partement de I'Organi 
sation du P.CT. ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N· 8289 du 29 septembre 1980, 
Mr BOUNGOU (Marcel), Ouvrier d 'Administra 
tion de '7~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services Techniques, pr~c~dem 
ment en service au Pare National du Materiel Auto 
mobile ~ Brazzaville, est mis ~ la disposition du 
Minist~re de P'Economie Rurale. 

Par arr~t~ N? 8290 du 29 scptembre 1980, 
Mr GANGA (Cyrille), Chauffeur Contractuel de 
7~me ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 17, pr~c~ 

dcmment en service ~ la Direction G~n~rale du 
Travail et de Sant~ Publique, est mis ~ la disposi 
tion du Minist~re de la Jeunesse ~ Brazzaville. 

Par arr@t& N° 8109 du 23 septembre 1980, 
Mr MVILA (Godefroy L~on Esp~rance), Attach~ 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II, des SAF, pr~c~demment en service au 
Minist~re des Travaux Publics et de la Construc 
tion, Charg~ de F'Environnement, est mis ~ la dis 
position du Minist~re des Mines et de I'Energie. 

Par arr~t~ N° 8016 du 17 septembre 1980, 
Mr ETOU-OVOU (Antoine), Secr~taire d'Adminis 
tration de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
C,· hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en stage 
de Formation Id~ologique en Tchecoslovaquie, 
est mis ~ la disposition du Ministre des Finances. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N° 7717 du 4 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
FOUNDOU (Francois), Commis de IO~me ~che 
lon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chic II des services Administratifs et Financiers 
(SAF), en service ~ P'Hpital G~n~ral ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie Carrossable lui seront d~livr~es 
(IV Groupe) au compte du Budget de I'H~pital 
G~n~ral de Brazzaville et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a drit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 7718 du 4 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr MOUN 
ZEO MAKA YA (Victor), Instituteur-Adjoint de ler 
~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), en 
service clans le Niari. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 
susvis~, admis ~ faire valoir scs droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie Ferr~e lui seront d~livr~es (IV Grou 
pe) au compte du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 7719 du 4 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
ZOBA (Andr~), Commis Principal de 3~me ~che 
lon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des SAF (Administration G~n~rale),en servi 
ce au Service du Patrimoine Immobilier de !'Etat 
(Ex-SABA) Brazzaville. 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie Carrossable lui seront d~livr~es 
(IV Groupe) au compte du Budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N? 7720 du 4 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
BOUKOU (Salomon), Professeur Technique-Adjoint 
de 7~me ~chelon, indice 1180 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux, en 
service_au Coll~ge d'Enseignement Technique 'du 
1er ma1. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N? 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrosable lui seront d~livr~es 
(IV Groupe) au compte du budget de la R~publi 
que Populaire du Congo, ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 7721 du 4 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr NKOU 
NKOU (Pierre), Instituteur de 1er ~chelon, indice 
590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement), en service au 

· Lyc~e du Drapeau Rouge ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~dire 1er jan 
vier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 
susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie Routi~re lui seront d~livr~es (III 
Groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 7775 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr NDOKO 
(Raymond), Instituteur de 3~me ~chelon, indice 
710 de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services so 
ciaux (Enseignement), en service a Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 

Groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 7776 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
TSIONKIRI (J~r~me), Instituteur de 2~me ~che 
lon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie Corrossable lui seront d~livr~es 
(HI Groupe) au compte du Budget.de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N"° 7777 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ compter du 1er ao~t 1980 ~ Madame 
SITA (Louise), Institutrice de 3~me ~chelon, indice 
700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), en service a la 
Direction de l'Equipement et des Affaires Finan 
ci~res (DEAF) ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
f~vrier. 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 
1980 susvis~, admise ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite: 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrosable lui seront d~livr~es 
(III Groupe) au compte du Budget de la R~publi 
que Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N· 7778 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
SANDA (Jean Paul), inspecteur primaire du 3~me 
~chelon, indice 1010 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
en service ~ Mouyondzi. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies routi~re et ferr~es lui seront 
d~livr~e (II groupe) au compte du budget de la R~ 
publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 7779 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er ao~t 1980 ~ Mr 
MATONGO (L~on), secr~taire d'administration 
principal de 5~me ~chelon, indice 760 des cadres 
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de la cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF en service 
~ la direction des imp~ts ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er  
f~vrier 1981, lint~ress~ est. conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ N' 7782 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
OTSIOTSI (Pascal), instituteur adjoint de 1er ~che 
lon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie_I _des services sociaux (Enseignement), en 
service ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1980, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de_passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 7783 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MOUDILOU (Jean Baptiste), instituteur de ler 
~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B I 
des services sociaux (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie f~rr~e lui seront d~livr~es (III 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ 7784 du 5 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MBIZI (Joseph), instituteur de fer ~chelon, indice 
590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement), en service ~ Brazza 
ville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 ct 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Par arr~t~.N° 7813 du 6 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er mars 1980 ~ Mr 
CISSE-MAMADOU, inspecteur adjoint de ler 
~chelon, indice 1080 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des douanes, en service ~ la direction 
des douanes et droits indirects. 

A issue du cong~ sp~cial, e'est-~dire le 1er 
septembre 1980, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 

admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par. voie routi~re lui seront d~livr~es II 
groupe) au compte du_budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 8001 du 16 septembre 1980, en ap 
plication des dispositions des articles 13 et 3 7 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. ONANGA 
(Fran~ois), maitre d'internat et d'externat contrac 
tuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indi 
ce 430, en service au C.E.G. NGAMPO OLILOU 
Brazzaville, est admis a faire valoir ses droits a la 
retraite a compter du ler juillet 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N? 8037 du 19 septembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 3 7 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, Soeur (Marie 
Louise Juliette) DIETRICH, professeur de lyc~e 
contractuelle, indice 830, cat~gorie A, ~chelle 3 
n~e le 9 janvier 1925, en service au Minist~re de 
I'Education Nationale ~ Brazzaville, est admise 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 
1er juillet 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de 
lint~ress~e ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 8039 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, les agents con 
tractuels dont les noms suivent sont admis a la 
retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
-LEVERGE (H~l~ne), n~e le 7 juin 1924, profes 
seur adjointe contractuelle de la cat~gorie B, ~chelle 
7, 6~me ~chelon, indice 940, date d'admission : 
ler juillet 1980 - affectation : CEFP de Sibiti. 
- COUCY (Joseph), n~ le 20 d~cembre 1924, 
professeur de lyc~e contractuel de la cat~gorie A, 
~chelle 3, 6~me ~chelon, indice 1400, date d'ad 
mission : 1er juillet 1980 - affectation : minist~re 
de l'Education Nationale. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur 
seront pay~es d~s que la direction de la fonction 
publique connaftra les date de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 8040 du 20 septembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 37 de 
l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, Mr MIETOUA 
MONA (Basile), instituteur adjoint contractuel de 
1er ~chelon, indice 440, cat~gorie D, ~chelle 11, 
en service ~ l'~cole de Bela (Boko), est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du ler sep 
tembre 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la direction de la fonction publique 
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connaftra la date exacte de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 8041 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er mars 1980 ~ Mr 
BOUKAKA (Georges), ing~nieur des travaux agrico 
les de 5~me ~chelon, indice 1020 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services techniques 
(Agriculture), en service au secr~tariat g~n~ral ~ 
l'~conomie rurale ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire, le 1er 
septembre 1980, l'int~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis a faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t& N° 8042 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. 
NDOUDI (Joseph), instituteur de 8~me ~chelon, 
indice 970 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), en service a 
Brazzaville centre. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N' 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ 8043 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
IHOUAD (Jean Fran~ois), Instituteur de 1er ~che 
lon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement), en 
service au CEG de Sibiti (R~gion de la L~koumou). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vricr 
1960, admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de_passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
Groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N8044 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980, ~ Mr 
NYANGA (Cl~ment) Infirmier dipl~m~ d'Etat 
le 1er ~chelon, indice, 590 des cadres de la cat~ 
Jorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~), 
u service au dispensaire scolaire de Poto-Poto 
3razzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier. 
1960 admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (I 
Groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 8045 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MASSAMBA (Jean Th~ophile), Agent Techinique 
Principal de 9~me ~chelon, indice 970 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~), en service ~ l'hopital g~n~ral de Brazza 
ville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, confom~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N60-29/FP du 4 f~vrier 
1960 admis ~ 'faire valoir s~s droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (II 
Groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N8046 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980, ~ M. 
NYAMBI (Philippe), greffier principal de 8~me 
~chelon, indice 920, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des greffes, en service au tribunal de 
grande instance de Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret N' 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui ~ droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N' 8047 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980, ~ Mr 
FOUNDOU (Paul), inspecteur primaire de 8me 
~chelon, indice 1680 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), 
en service ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui, seront d~livr~es (I 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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Par arr~t~ N° 8048 du 20 septembre 1981, un 
cong~ sp~cial d'expectative de r~traite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980, ~ Mr 
KOUNKOU (Fid~le) controleur de 1er ~chelon 

indice 530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
II des Postes et T~l~communications, en service ~ 
Owando, r~gion de la Cuvette. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 8049 du 20 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
KIBANGOU (Florian), instituteur de 1er ~chelon 
indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement).en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo_et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 8082 du 22 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MANKESSI (Paul), instituteur de 4~me ~chelon 
indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), en services ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment_ aux 
articles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies ferr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (III groupe) au compte du budget de la RR~pu 
blique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 8084 du 22 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MOUANANGANA (Basile), commis de 10~me 
~chelon, indice 580 des cadres _de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des Postes et T~l~communications, 
en service ~ PONPT ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, l'int~ress~ est, conform~ment_ aux 
articles 4 et 5 du d~cret N° 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 

bagages par voies ferr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (IV groupe) au compte du budget de I'ONPT 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 8267 du 27 septembre 1980, en 
application des dispositions des articles 13 et 3 7 
de lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, la Soeur 
(Marie Christine) ABALEA, professcur Techni 
que adjoint contractuelle de 3~me ~chelon, cat~ 
gorie B, ~chelle 6, indice 860, en service ~ Madi 
ngou, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publi 
que connaftra la date exacte de reprise de servi 
ce de l'int~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arrt~ N° 8273 du 27 scptembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ ·compter du 1er mai 1980 ~ Mr 
NTOUNTA--NKOUKA (Francois), agent d'exploi 
tation de 3~me ~chelon, indice 480 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et T~l~com 
munications, en service au service du contentieux 
postal ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire, le 1er 
novembre 1980, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (III 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 8268 du 27 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
OSSOA (Antoine), instituteur de 1er ~chelon, indice 
590 des cadres de la cat~gorie B I des services so 
ciaux (Enseignement), en service ~ lAlima. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de_passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (II 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 8269 du 27 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
NZOULANJ (Benoft), instituteur de 3~me ~chelon, 
indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville Nord. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
janvier 1981, l'int~ress~ est, conform~ment au 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vier 1960 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
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Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IH 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ dc passage. 

Par arr~t~ N° 8270 du 27 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
OKOKO (Mathieu), instituteur de '1er ~chelon, 
indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement), en service a 
Makoua (r~gion de la Cuvette). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t& N° 8271 du 27 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mme 
MBEMBA n~e LOUZOLO (Veronique), surveillante 
de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services administratifs et 
~conomiques de lenseignement, en service ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrossable lui seront d~livr~es 
(III·groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 8272 du 27 septembre 1980, un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 
est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ Mr 
MADONDA (Jarnac), instituteur de 5~me ~chelon, 
indice 820 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement), en service a 
Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er 
janvier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie carrossable lui seront d~livr~es 
(III groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

------oOo------- 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

DECRET N° 80-371 du 19 septembre 1980, portant 
promotion des fonctionnaires de la cat~gorie A I 
des services techniques (Agriculture -Elevage) 
ann~e 1977. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEFDUGOUVERNEMENT 

Vu la' constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres : 
Vu le d~cret 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A I des 
services techniques de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fuxant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, por 
tant nomination et r~vocation des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 78-173 du 7 mars 1978, portant 
inscription au tableau d'avancement les fonctionnai 
res de la cat~gorie A I des services techniques 
(Agriculture Elevage) au titre de lann~e 1977 

Vu le d~cret 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant 
suspension des avancements des agents de l 'Etat 
pour l'ann~e 1979, 

DECRETE. 

Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons sup~rieurs 
de leur grade au titre de lann~e 1977 les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Agriculture - f:levage) 
dont Jes noms suivent : 

A/-- Agriculture 
Ing~nieurs d'agriculture 
Pour le 2~me ~chelon 

- BOUSSIENGUE (Daniel) pour compter du 8 mars 
1978 --Loubomo. 

-- MASSAMBA (No~l) pour compter du 10 mars 
1978 -- Brazzaville. 

-- MIAKABA (Robert) pour compter du 3 juin 
1 97 8-Brazzaville. 

- NKOUA (Modeste) pour compter du 26 f~vrier 
· 1978 --Brazzaville. 

• B/- Elevage 
V~t~rinaire - Inspecteur 
Pour le 6~me ~chelon 
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- BALLA (Jean Louis) pour compter du 19 avril 
1978 -- Brazzaville. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 

point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es et du point de vue de la solde 
jusqu'~ nouvel ordre, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 19 septembre 1980. 
Par le Premier Mmistre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre de l'Economie Rurale 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances 

Henri LOPES. 

ff} 

DECRET N' 80-381 du 25 septembre 1980, por 
tant titularisation et nomination au Ier ~chelon 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Eaux et 
For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
.Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'an&t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 60-90/FP du 3 mars 1960, fi 

xant le statut commun des cadres de la cat~gorie A 
des services techniques ; · 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
portant nomination et r~vocation des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret N" 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 

- les stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 
7et8; .. 

Vu le d~cret N" 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; . .. 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 79706 du 30 d~cembre 1979, 
modifiant la composition des Membres du Conseil 
des Ministres; . 

Vu le Proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire d'avancement en date du 29 mai 
1980; 

DECRETE. 

Art. 1er. Les fonctionnaires stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Eaux et For~ts) dont les noms et 
pr~noms suivent sont 1titularis~s et: nomm~s au 
1er ~chelon au titre de l'avancement 1979. ACC 
N~ant. 

Ing~nieurs des Eaux et For~ts 

-- AGNANGOYE (Jean-Pierre) pour compter du 3 
janvier 1979, . 

BAKOUMINA (Joseph) pour compter du 21 
aot 1979, 
- BINGUILA (Jacques) pour compter du 19 octo 
bre 1979 ; 
- EBONDZO (Rigobert) pour compter du 10 jan 
vier 1979, 
-- ESSEREKE (Albert) pour compter du 21 ao~t 
1979, 
- KIBAMBA-BIOKO pour compter du 19 octo 
bre 1979, 

KISSA (Maurice) pour compter du 21 ao~t 
1979, 
- KIY AMA-OGNOUABI pour compter du 14 
novembre 1979, 
-- LOUFOUAMA (Pascal) pour compter du 2 
octobre 1979, . . 
- MAKOSSO (Lambert) pour compter du 21 
aot 1979, 
- MFOUTOU (Gaston) pour compter du 5 octo 
bre 1979 ; 

MILOLO (Nrbcrt) pour, compter du.21 octo 
bre 1979,· . 
- MOUBIE-MOUNDZARA pour compter du 21 
aot 1979, 
- MOUNT ANDA (Antoine) pour compter du 16 
octobre 1979, 
- M'VOULA (Roger Bienvenu) pour compter du 

· 2octobre 1979; 
NDOUNGA (Bapt~me Fran~ois) pour compter 

du 20 septembre 1979 ; 
MASSENGO-MILANDOU (Denis) pour compter 

du 2 octobre 1979 
- NKEOUA (Gr~goire) pour compter du 21 sep 
tembre 1979, 
- OKOKO (Jean Timoth~e) pour compter du 21 
aot 1979; . 
-- OTSIMI-MOKE pour compter du 21 aot 1979. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra. effet 
tant du point de vue de la solde que de lancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 septembre 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 



972 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 15 Septembre 1980 

Le Ministre de l'Economie Rurale, 
Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux 

Victor TAMBA-TAMBA 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES.- 

- -OUO-- 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Promotion 

Par art~ N'.7316 du 13 a00t 1980, Mr GOMA 
(Maurice), infirmier dipl~m~ d'Etat de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchic I des services 
sociaux (Sant~ Publique), en service au Centre m~di 
cal de Madingou (R~gion de la Bouenza), est promu 
au titre de lann~e 1977 ~ trois ans au 2~me ~chelon 
de son grade, pour compter du 5 septembre 1978. 
ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de 
la date cidessus indiqu~e. 

Divers 

Par arr&t~ N° 8200 du 25 septembre 1980, est 
cr~~e aupr~s du Minist~re des travaux publics et de 
la Construction, charg~ de I'Environnement, une 
caisse d 'avance renouvelable d 'un montant de : 
20.000.000 F. CFA, destin~s aux.d~penses locales 
inh~rentes ~ la r~alisation de l'Ecole du Parti. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
cha pitre 734 74 12 15 00. 

Le camarade NTARI (Adolphe), est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
seur. 

-· -··- --- 
Par arr~t~.N" 8261 du 27 septembre 1980, est 

r~~e aupr~s du Minist~re de I'Education Nationale, 
me caisse d'avance non renouvelable de : 1.328.959 
7. CFA, destin~s aux tr~vaux de finition du Labora 
oire Cor~en du CEG de Ouesso. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
:hapitre 728 740 945 00. 

Le Camarade MOUKOUEKE (Christophe), com 
nissaire Politique de la r~gion de la Sangha, est 
omm~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 

pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
seur. 

Par arr~t~ N° 8260 du 27 septembre 1980, est 
cr~~e aupr~s de la Direction de I'Am~nagement du 
Territoire, de l'~quipement National et de la Plani 
fication r~gionale, une caisse d'avance renouvela 
ble d'un montant de : 10.000.000 F. CFA, destin~s 
aux travaux dach~vement des b~timents du Plan ~ Loubomo. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputa 
bles au chapitre 746 741 800 00. · 

Le camarade EYENI (Richard), commissaire 
politique de la r~gion du Niari, est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. . 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
seur. 

Par arr~t~ N" 8115 du 23 septembre 1980, est 
cr~~e aupr~s du Minist~re de l'Economie Rurale, 
une caisse d'avance non renouvelable d'un mon 
tant de : 4.627.260 F. CFA, destin~s aux ~tudes 
sur I 'implantation d 'un village communautaire 
de Boya (Makoua). 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 7 46 7 41 805 00. 

Le camarade NZIE (Martin) est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gis 
seur. 

--tilt 

MINISTERE DU COMMERCE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N° 8294 du 29 septembre 1980, les 
agents dont les noms suivent, en service au secr~ 

· tariat g~n~ral au commerce sont nomm~s chefs de 
services dans les directions suivantes : 

Direction du commerce ext~rieur 
NGUENGUE MONTSE (Gabriel), chef de 

service des importations. 
- LIKIBI (Jacob), chef de service des exportations 
- BIGALA (Jacques), chef de service de la coop~ 

ration. 
Direction administrative et financi~re 

TARANGANDZO (Faustin), chef de service 
administratif. 

- NDOUASSI (Luc Robert), chef de service 
financier. 

- MALONGA (Raphal), chef de service du 
personnel. 
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Demi-b~te :Prix de vente gros ........... 
Quartier avant : prix de vente gros . 
prix de vente demi-gros ................ 
Quartier arri~re : prix de vente gros........ 
prix de vente demi-gros ................ 
Jarret : prix de vente d~tail...·........,, 
Viande avec os : prix de vente d~tail....... 
Viande sans os : prix de vente d~tail ...... 
Tranche grasse : prix de vente d~tail ...... 
Bavette :prix de vente d~tail............ 
Rumsteak pointe de tranche :d~tail ...... 
Filet et faux filet : prix en d~tail......... 

840 
820 
860 
860 
910 
900 
900 

1000 
1500 
1500 
1900 
2100 

~ exploiter pendant la dur~e de 5 ans (cinq) ~ 
compter de la date de signature du pr~sent arr~t~ 
deux (2) carri~res de pierres et de sable situ~es 
respective-ment a Mbouono, en bordure du fleuve 
Congo, et aux sites des cataractes (Pont Lala) 
banc de sable, ~ quelque 1 kilom~tre environ 
de la nationale 1, dans le district de Gamaba, 
(r~gion du Pool). 

La Soci~t~ des Travaux du Congo versera ~ 
l~tat une redevance de 100 francs (cent) par 
m~tre cube de mo~llon excav~. 
Le r~gistre d'extraction sera envoy~ ~ chaque 
fin de trimestre au service des Mines - B .P. 2124 a Brazzaville pour visa et liquidation de la rede 
vance. • La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre 
pr~caire et r~vocable. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressement r~serv~s. Le demandeur 
aura ~ d~guerpir sans .indemnit~ ~ la premi~re 
r~quisition de lautorit~. 

Le chef de service des Mines et le chef de 
service des domaines, de l'enregistrement et du 
timbre sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

DIVERS 

Par arr~t~ N 777 du 20 septembre 1980, les. 
prix de vente de la viande de bcuf refrig~r~e ou 
congel~e sont fix~s comme suit ~ Brazzaville et ~ Pointe-Noire. 

Prix de vente en gros, demi-gros et d~tail 
dun kilogramme de viande de bouf 

import~e tant ~ Brazzaville qu'~ Pointe-Noire 

Toutes les dispositions ant~rieures et contraires ~ celles du pr~sent texte sont abrog~es. 

-------000------- 

PROPRI~T~ MINIERE, FORETS ET 
CONSERVATION DE LA PROPRI~T~ 

FONCIERE 

Services des Mines 

PROPRI~T~ MINIERE 
EXTRACTION DE MAT~RIAUX - DE 

CARRIERE DE PIERRES ET DE SABLE 

Par arr~t~ N? 8023 du 18 septembre 1980, la 
Soci~t~ des Travaux du Congo (S0TRAC0), 
domicili~e BP. 2242 ~ Brazzaville, est autoris~e 

AUTORISATION D'EXPLOITATION DE 
DEUX D~POTS D'EXPLOSIFS ET DE 

D~TONATEURS 

Par arr~t~ N° 8024 du 18 septembre 1980, 
la Soci~t~ des Travaux du Congo (S0TRAC0), 
domicili~e B.P. 2242 ~ Brazzaville est autoris~e ~ exploiter deux (2) d~p~ts permanents d'explosifs 
de premi~re cat~gorie, appartenant au type super 
ficiel et situ~s pr~s de la carri~re de la S0TRAC0 
conform~ment aux plans annex~s au pr~sent 
arr~t~. 

La quantit~ d'explosifs contenue dans les 
d~p~ts nedevra exc~der ~ aucun moment : 
- Le maximum de 10.000 kgrs d'explosifs de la 

classe I et VIL. 
- Le maximum de 5.000 kgrs d'explosifs de la 

classe 0. 
Les d~pots seront exploit~s conform~ment aux 

dispositions de la r~glementation en vigueur en 
la mati~re. · 
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